
Cette brochure se veut un guide pratique, afin d’apporter
des mesures de prévention appropriées aux risques 
d’explosion liés à la mise en œuvre ou à la présence 
de poussières combustibles dans les installations
industrielles.

L’application des mesures de sécurité mentionnées 
dans ce document suppose la connaissance 
des caractéristiques de combustibilité et d’explosivité 
des poussières combustibles des produits concernés.

Par ailleurs, des éléments sont fournis pour garantir
l'efficacité des mesures techniques de prévention adaptées.
En complément de celles-ci, des mesures d'organisation
s'imposent pour diminuer les risques d'explosion. Parmi 
de nombreuses possibilités, les mesures d’organisation
comme l’établissement de programme de contrôle 
de la sécurité et d’entretien des installations et
équipements, la signalisation des zones de danger 
et d’interdiction d’accès à ces zones, l’élaboration
d’instructions de service adéquates, l’information 
et la formation régulières du personnel, etc.,
sont les plus fondamentales dans le cadre 
de la pratique industrielle.
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Introduction
Introduction

On désigne par poussière les petites particules
solides qui se déposent sous l'effet de leur poids

mais qui peuvent rester en suspension dans l'air pen-
dant un certain temps.

Les poussières peuvent soit être fabriquées dans un
but déterminé (farines...), soit être générées au cours du
traitement ou de la transformation de matériaux solides
(sciure de bois…), soit résulter de l'abrasion de matières
solides lors du transport (céréales…).

Toutes les poussières combustibles(1) sont capables de
provoquer une explosion dès que le diamètre des par-
ticules est inférieur à 500 µm. Il s'agit d'un phénomène
très général, connu depuis longtemps. On peut citer
notamment les poussières :
● alimentaires (amidon, sucre, farine…),
● végétales (écorces, liège, coton, bois…),
● métalliques (aluminium, magnésium, ferroalliages…),
● industrielles (matières plastiques, déchets pulvéru-
lents…).

En France, il se produit en moyenne une explosion de
poussières par jour. Le risque a été amplifié par l'in-
dustrialisation croissante, la mécanisation, la générali-

sation des automatismes, l'augmentation des capaci-
tés de stockage, l'accroissement des débits de manu-
tention et enfin le nombre de plus en plus élevé de
produits présentés sous forme pulvérulente avec des
granulométries de plus en plus faibles (diamètre
médian de l'ordre de quelques microns).

Toutes les entreprises où vont être fabriqués ou mani-
pulés des produits pulvérulents combustibles vont donc
être confrontées à un risque potentiel d'inflammation
et d'explosion de poussières. La prévention passera
d'abord par la connaissance des caractéristiques d'ex-
plosivité des poussières, puis elle visera en premier lieu
à éviter la formation d’atmosphère explosive, en second
lieu à éviter l’inflammation de l’atmosphère explosive
et, enfin, si l’explosion se produit, à en limiter les effets.

Plusieurs unités de pression étant utilisées dans la bro-
chure, le lecteur trouvera dans le tableau ci-dessous
la conversion des unités.

(1) Une poussière est combustible si elle est susceptible de subir une

réaction exothermique avec l'air lorsqu'elle est enflammée.

Pascal Bar Atmosphère mmHg

Pascal 10-5 9,869.10-6 7,501.10-3

Bar 105 9,869.10-1 7,501.102

Atmosphère 1,013.105 1,013 760

mmHg 1,333.102 1,333.10-3 1,316.10-3
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Généralités 
sur les explosions 
de poussières

Généralités 
sur les explosions 
de poussières

1. Mécanisme des explosions 
de poussières

Pour que des poussières puissent exploser, il faut 
qu'elles soient combustibles, qu'elles forment, avec l'air,
un nuage, mélange relativement homogène, de
concentration convenable et satisfaisant à certaines
conditions.

Des sources d'inflammation efficaces induisent, sur les
particules d'un tel nuage, des réactions dont le bilan
global est exothermique qui, présentées de manière
simplifiée, peuvent être :
● une oxydation de surface, prépondérante pour les
poussières métalliques,
● une pyrolyse, accompagnée d'émission de gaz com-
bustibles formant autour de chaque particule un
mélange gazeux explosif qui s'enflamme ; cette réac-
tion est très importante pour les matières organiques,
les poussières de charbon. Elle commence, pour ces
dernières, à des températures de 350 à 500 °C. Elle
s'accompagne, ultérieurement (dans un temps très
court), de la combustion de résidus solides.

La flamme se propage dans le nuage ; elle est pré-
cédée d'une onde de pression qui est provoquée par
l'expansion des gaz chauds formés par la combustion
et qui entraîne les poussières du nuage. D'autres pous-
sières déposées sur les parois de l'enceinte – notam-
ment en canalisation – où se déroule l'explosion,
peuvent être soulevées et donner lieu à des explosions
successives permettant au phénomène de se propa-
ger et/ou prendre de l’ampleur.

L'inflammation d'une couche de poussière peut, par
les remous gazeux provoqués, mettre en suspension
un nuage et être suivie d'une explosion.

Diverses observations ont pu montrer qu'à un instant

donné, dans un nuage qui vient d'être enflammé, l'at-
mosphère poussiéreuse est séparée en deux régions.
La partie en arrière du front de flamme contient des gaz
et des résidus solides déjà partiellement brûlés, la par-
tie en avant du front de flamme contient des pous-
sières non brûlées. Si ce processus se passe à l'air libre,
nous observons simplement une boule de feu (flam-
bée) avec tous les dégâts que cela peut entraîner.

Les caractéristiques de l'explosion dépendent de la
géométrie du confinement :
● Dans un récipient peu allongé, l'expansion des gaz
de combustion précomprime l'atmosphère poussié-
reuse en avant du front de flamme ; la vitesse de
flamme est assez faible, quelques dizaines de m.s-1 au
maximum et la pression maximale pourra atteindre
10 bars.
● Dans une canalisation, l'expansion des gaz peut
conduire à des vitesses de propagation de flamme
élevées, de l'ordre de 300 à 400 m.s-1 (et même, dans
certaines conditions, des valeurs bien supérieures) et
des surpressions de plusieurs dizaines de bars.
● La présence d'obstacles modifiera notablement la
propagation de l'explosion.

Une explosion peut se produire selon deux régimes :
la déflagration ou la détonation. Seules des mesures
expérimentales sur les caractéristiques de l'explosion
(pression et vitesse de flamme) permettent de savoir si
l'un ou l'autre régime est atteint :
● En milieu confiné, c’est le régime de déflagration qui
est le cas le plus courant pour les explosions de pous-
sières. La flamme se propage à vitesse subsonique et
est précédée par une chasse d'air due à l'expansion
des gaz brûlés qui se déplacent à la même vitesse
dans les gaz de combustion. Compte tenu du fait que
la flamme se propage dans un milieu lui-même en
écoulement, la vitesse apparente de la flamme (vitesse
de propagation de la flamme par rapport à un repère

CHAPITRE 1 
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CHAPITRE 1

lié aux poussières + vitesse d'expansion des gaz brû-
lés) peut aller jusqu'à 300 à 400 m.s-1 (pouvant atteindre,
dans certaines conditions, des valeurs bien supérieures).
● Dans des cas particuliers en canalisation, c’est un
régime de quasi-détonation qui peut être atteint. La
vitesse de flamme est alors supersonique dans le milieu
considéré ; la pression présente une variation brutale
et on peut atteindre pendant des temps très courts des
surpressions de plusieurs dizaines de bars. C'est cette
onde de pression qui échauffe le mélange réactionnel
suffisamment brutalement pour que la réaction de
combustion se produise immédiatement.

Pour la pratique industrielle, il faut retenir que de tels
phénomènes de quasi-détonation pour des explosions
air/poussières sont très rares et dépendent de la lon-
gueur et du diamètre de conduite, de la concentration
en poussières et de leurs caractéristiques ainsi que des
pressions et températures.

Toutes ces remarques mettent en évidence la com-
plexité des phénomènes d'explosion de poussières et
font qu'il n'est pas possible de caractériser de telles
explosions sans avoir réalisé de nombreux essais.

Une explosion (transformation brutale d'un système
matériel avec émission de gaz chauds) sera possible
si, en premier lieu, sont réunies simultanément les trois
conditions de la combustion :
● présence d'un comburant (pratiquement toujours
l'oxygène de l'air) ;
● présence d'un produit pulvérulent combustible à l'état
suffisamment divisé (au moins une partie des parti-
cules dont le diamètre est inférieur à 0,5 mm) ;
● présence d'une source d'inflammation pour amor-
cer l'explosion. L'action principale de la source d'in-
flammation est d'élever, au moins localement, le nuage
de poussières à une température telle que la réaction
d'oxydation responsable de la combustion se produise
à une vitesse suffisante. Dans la pratique industrielle, les
principales sources d'inflammation sont :
- les étincelles provoquées par la friction, par l'électri-
cité statique, par le matériel électrique,
- une flamme,
- une surface chauffée,
- des travaux par point chaud (soudure...),
- l'auto-inflammation d'un dépôt de poussières,
- des particules et nids incandescents,
- la foudre…

Le fameux « triangle du feu » qu’est la réunion des trois
conditions indique que l’explosion n’est qu’un cas par-
ticulier de la combustion ; il s’agit d’une combustion
qui se déroule très rapidement. Pour que cette com-

bustion puisse être qualifiée d'explosion, trois condi-
tions complémentaires sont nécessaires (cf. figure 1) :
● Présence de poussières en suspension : un nuage de
poussières peut être créé par le processus même du
traitement du produit (broyage, séchage en lit flui-
disé...). Il peut l'être aussi par les manutentions qu'il subit
(vidange de silos, transport pneumatique, décolma-
tage de filtres...). Il peut également être provoqué par
le démarrage de l'explosion elle-même. La dispersibi-
lité des poussières est difficile à caractériser. Elle est en
principe d'autant plus grande que la masse volumique
de la poussière est faible ; de plus, elle dépend de sa
cohésion, celle-ci étant liée à l'humidité et à la forme
des particules.
● Obtention d'un domaine d'explosivité : des limites
d'explosivité fixent le domaine de concentration de
poussières dans l'air à l'intérieur duquel les explosions
sont possibles.
● Confinement suffisant : en absence de confinement,
on obtient un phénomène de flambée (combustion
rapide avec flamme importante mais, généralement,
sans effet de pression notable).

2. Caractéristiques des
atmosphères poussiéreuses
2.1. Valeurs d’inflammation

Les poussières de toutes les matières combustibles sont
susceptibles de s'enflammer et d'exploser plus ou moins
violemment. La facilité d'inflammation d'une poussière
est mesurée par les valeurs minimales des caractéris-
tiques examinées dans les paragraphes suivants :
concentrations inflammables, température et énergie
d'inflammation, etc. Ces valeurs sont indiquées pour
les poussières courantes dans le tableau 1 (ci-après).

Source Source 
d'inflammationd'inflammation

ConfinementConfinement

DomaineDomaine
d'explosivitd'explosivité

PoussiPoussièresres
combustiblescombustibles

Explosion

ComburantComburant
(oxyg(oxygène)ne)

PoussiPoussièresres
en suspensionen suspension

Figure 1 ● Hexagone de l’explosion.
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Généralités sur les explosions de poussières

Tableau 1 • Table des températures et énergies minimales d’inflammation - concentrations minimales d’explosion (d’après l’US
Bureau of Mines).

Poussières Température Énergie Concentration Pressions Vitesses

minimale d’inflammation minimale minimale maximales maximales

d’inflammation d’explosion d’explosion de montée
couche nuage (°C) (nuages) (mJ) (nuages) (g/m3) (bar) en pression (bar.s-1)

■ POUSSIÈRES D’ORIGINE AGRICOLE

Amidon (blé) 380 400 25 25 8 500

Arachide (coques) 210 460 50 45 8 560

Blé (vrac) 220 500 60 65 5 160

Bois/pin (farine) 260 470 40 35 8 400

Cacao 240 510 100 75 5 85

Coton brut 520 – 100 190 5 30

Cellulose 270 480 80 55 9 320

Dextrine 390 410 40 40 9 400

Farine/froment 440 440 60 50 7 200

Fécule de maïs – 380 30 40 7 500

Lait en poudre 200 490 50 50 7 300

Liège 210 460 35 35 7 500

Malt 250 400 35 55 7 300

Riz 450 510 100 85 3,5 50

Soja (farine) 340 550 100 60 7 55

Sucre 400 370 30 45 8 350

■ POUSSIÈRES MÉTALLIQUES

Aluminium broyé(1) 460 à 900 550 à 700 50 à 120 45 à 120 6 à 7,5 500 à 1 000

Aluminium en paillettes(1) 400 à 900 600 à 700 10 à 100 40 à 60 6,5 à 8 500 à 1 400

Aluminium pulvérisé(1) 490 à 700 550 à 800 15 à 160 40 à 140 4 à 6,5 500 à 1 400

Antimoine 330 415 1 900 420 2 20

Cadmium 250 570 4 000 – 0,5 9

Chrome électrolytique 400 580 40 230 4 350

Cuivre – 900 – – – –

Étain 430 630 80 190 3,5 120

Fer réduit à l’hydrogène 290 320 80 120 4,5 160

Fer pentacarbonyle 310 320 20 105 3 170

Ferro-dilicium (88 % Si) – 860 400 425 5 350

Ferro-titane 400 370 80 140 4 700

Magnésium moulu 430 560 40 30 8,5 1 050

Magnésium-aluminium 
(Dow métal) 480 430 80 20 6,2 700

Manganèse 240 460 305 125 4 350

Plomb atomisé 270 710 – – – –

Silicium 950 780 96 160 6,5 170

Thorium 280 270 5 75 5,5 400

Thorium (hydrure de) 20 260 3 80 6 850

Titane 510 330 25 45 5 430

Titane (hydrure de) 540 480 60 70 8,5 860

Uranium 100 020 45 60 5 360

Uranium (hydrure d’) 20 020 5 60 5,3 650

Vanadium 490 500 60 220 4 70

Zinc 540 690 960 460 3,5 120

Zirconium 300 350 120 45 6,5 350

Zirconium (hydrure de) 270 350 60 85 6,5 680

(1) Selon granulométrie et mode d’obtention.

��� suite page suivante
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Tableau 1 (suite)

Poussières Température Énergie Concentration Pressions Vitesses

minimale d’inflammation minimale minimale maximales maximales

d’inflammation d’explosion d’explosion de montée
couche nuage (°C) (nuages) (mJ) (nuages) (g/m3) (bar) en pression (bar.s-1)

■ PRODUITS CHIMIQUES
2,2’-Azobis (isobutyronitrile) 350 430 25 15 9,5 560

Acide acétylsalicylique  

(aspirine) fond 660 25 50 6 700

Acide adipique – 550 60 35 6 200

1,4-Benzènediamine 430 380 15 20 5,5 450

Acide benzoïque fond 620 20 30 5,5 400

Amidon (blé) 380 400 25 25 8 500

Acide fumarique – 520 35 85 7,5 210

Acide téréphtalique – 680 20 50 6 550

Anhydride phtalique – 650 15 15 5 300

Biphényle – 630 20 15 6 260

Bisphénol A – 570 15 20 6,5 100

2,6-Di-tert-butyl-4-crésol – 470 20 20 7 1 400

Hexaméthylènetétramine – 410 10 15 7 800

Hydroxyéthylcellulose – 410 40 25 7,5 180

Isophtalate de diméthyle – 580 15 25 6 550

Mannitol – 460 40 65 7 200

Pentaérythritol – 450 10 30 6,5 680

Peroxyde de dicumyle 180 560 30 45 6,5 450

Phényl-b-naphtylamine – 680 25 25 5,5 300

Phtalate de diallyle – 480 20 30 6,5 600

Savon 500 640 120 83 6,7 180

Soufre 220 10 15 35 5,5 350

Stéarate de zinc fond 510 10 20 5,5 700

Vitamine B1 nitrate – 360 60 35 7 530

Vitamine C  280 460 60 70 6 350

(acide ascorbique)

■ MATIÈRES CARBONÉES

Asphalte 550 510 40 35 6 350

Brai – 630 25 45 6 250

Charbon bitumeux 180 610 30 50 7 300

Charbon de référence 

(Pittszburgh)
170 610 60 55 6,5 200

Charbon (anthracite) – 730 100 65 – –

Charbon de bois 180 530 20 40 6 90

Graphite 580 pas d’inflammation – – – –

Noir de carbone 900 pas d’inflammation – – – –

Noir de fumée – 730 – – – –

Lignite 200 450 30 30 6,5 550

■ MATIÈRES PLASTIQUES, CAOUTCHOUCS

ABS (acrylonitrile- 
butadiène-styrène) – 480 20 25 6 340

Acétate de cellulose – 420 15 40 6 250

Caoutchouc brut – 350 50 25 5,7 270

Caoutchouc chloré 290 940 flamme en présence

de surface chaude

Caoutchouc synthétique 

(33 % de soufre)
– 320 30 30 6,7 220

Carboxyméthylcellulose 310 460 140 60 9 350

Copolymère 

styrène-acrylonitrile
– 500 30 35 5 100

Copolymère styrène

-anhydride maléïque
490 470 20 30 7 700
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Tableau 1 (suite)

Poussières Température Énergie Concentration Pressions Vitesses

minimale d’inflammation minimale minimale maximales maximales

d’inflammation d’explosion d’explosion de montée
couche nuage (°C) (nuages) (mJ) (nuages) (g/m3) (bar) en pression (bar.s-1)

■ MATIÈRES PLASTIQUES, CAOUTCHOUCS (SUITE)

Copolymère
styrène-butadiène – 440 35 25 6,5 280

Éthylcellulose 350 370 10 25 8,5 450

Gomme laque – 390 10 15 6 850

Méthylcellulose 340 360 – 30 9,5 450

Nylon (polyadipamide 
d’hexaméthylène) 430 500 20 30 7 280

Polyacétate de vinyle – 550 160 40 5 70

Polyacétochlorure de vynile – 690 pas d’inflammation – – –

Polyacrylonitrile 460 500 20 25 6,4 750

Polybutyral vinylique – 390 10 20 6 140

Polycarbonate – 710 25 25 7 350

Polychlorure de vinyle 400 660 flamme en présence 2 15

de surface chaude

Polyester (styrène-fibre 
de verre) 360 440 50 45 6,5 430

Polyéthylène 380 450 30 20 6,8 280

Polyformaldéhyde – 440 20 35 8 300

Polyméthacrylate 
de méthyle – 480 20 30 6 150

Polypropène – 420 30 20 5,5 400

Poly-2-propène-1-ol – 510 20 35 6,5 540

Poly-2-propène-1-ol 
+ fibre de verre – 540 1 600 345 4 70

Polystyrène (latex) 500 500 15 20 7 500

Polystyrène moulé – 560 40 15 5,5 350

Polytétrafluoroéthylène 570 670 flamme en présence 

de surface chaude

Polyuréthanne mousse 
ignifugé 390 550 15 25 7 260

Polyuréthanne mousse 
non ignifugé 440 510 20 30 6 260

Résinate de sodium 220 350 60 40 6 180

Résine alkyde moulée 270 500 120 155 3 20

Résine coumarone-indène – 550 10 15 6,5 800

Résine époxydique pure – 540 15 20 6,7 530

Résine mélamine- 
aldéhyde formique – 810 320 85 5,8 57

Résine de pétrole 
(asphalte soufflé) 500 510 25 25 6,7 350

Résine phénol-aldéhyde 
formique – 580 15 25 5,5 250

Résine phénol-2-furaldéhyde – 530 10 25 6,4 600

Résine urée-aldéhyde 

formique moulée
– 460 80 385 6,4 250

Viscose (rayonne) 250 520 240 55 7,8 130

2.2. Formation des nuages de poussières

Comme mentionné précédemment, les nuages de
poussières peuvent être créés :
● par mise en suspension, lente ou rapide, dans l'air,
de poussières disposées en couches (courant d'air,

remous lors de l'inflammation de couches, souffle d'une
déflagration initiale) ;
● lors des traitements de matières (ponçage, broyage…),
de leur transport (pneumatique en particulier), de
manutentions (vidanges ou remplissages de silos et
de dépoussiéreurs, pelletage, vibrations de tamis…).
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La stabilité des nuages dépend de la densité des pous-
sières, de leur cohésion, de leur forme, de leur humidité,
de leurs dimensions.

2.3. Granulométrie

Les nuages se forment d'autant plus facilement et sont
d'autant plus stables que les poussières qui les consti-
tuent sont plus fines. Les poussières fines restent le plus
longtemps en suspension : elles sont donc les plus dan-
gereuses.
Le tableau 2 indique les vitesses de sédimentation en
fonction de la taille des particules lorsqu'il n'y a pas de
turbulence.

Les poussières sont d'autant plus explosibles qu'elles
sont plus fines et que, corrélativement, leur surface
« spécifique » est plus grande (elle est de l'ordre de
quelques milliers de cm2.g-1). La probabilité d'une explo-
sion devient faible pour des poussières dont les dimen-
sions sont supérieures à 500 µm. Un exemple des
caractéristiques d'explosibilité de poussières d'alumi-
nium en fonction des diamètres moyens est montré
par la figure 2.

2.4. Concentrations minimales d’explosion
(figure 5)

On définit pour chaque type de poussière combus-
tible, une concentration minimale d’explosion (limite
inférieure d’explosivité ou LIE) dans l'air au-dessous de
laquelle l'explosion ne se produit pas. La concentra-
tion minimale d’explosion dépend sensiblement de la
granulométrie (cf. figure 2), de l'énergie de la source
d'inflammation, du volume et de la forme des enceintes.
Les concentrations minimales explosives des poussières
ne sont pas connues avec autant de précision que
celles des gaz. On en trouvera des valeurs dans le
tableau 1. Celles-ci sont le plus souvent comprises entre
20 et 100 g.m-3 pour des poussières de dimensions infé-
rieures à 100 µm.

Les concentrations maximales d'explosion (limite supé-
rieure d’explosivité ou LSE) des poussières sont moins
bien définies que celles des gaz et sont rarement mesu-
rées. Elles sont de l'ordre de 1 à 3 kg.m-3. Pour des valeurs
aussi importantes, on ne peut plus guère parler de
« nuage ».

Figure 2 ● Influence du diamètre moyen des particules
d’aluminium pulvérisé sur les caractéristiques d’explosivité
et d’explosion (d’après l’US Bureau of Mines).

Trop riche  
en combustible

Trop pauvre  
en combustible

Domaine
d'explosivité

100 % combustible
0 % d'air

0 % combustible
100 % d'air

LSE

LIE

Figure 3. Domaine d’explosivité.

Diamètre Vitesse de
des particules sédimentation

en microns en m.s-1

200 1,2

100 0,3

50 0,03

10 0,003 (soit 11 m.h-1)

5 0,0007 (soit 2,52 m.h-1)

1 0,00003 (soit 0,1 m.h-1)

Tableau 2 ● Vitesse de sédimentation.
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2.5. Initiation des explosions 
de poussières

Températures minimales d'inflammation

Les nuages de poussières peuvent exploser sponta-
nément lorsque leur température minimale d'inflam-
mation qui est généralement comprise entre 300 et
700 °C est atteinte.

La température minimale d'inflammation des pous-
sières en couches est, en général, bien inférieure à
la précédente et située entre 150 et 350 °C. Cette tem-
pérature n'est pas moins importante du point de vue
de la prévention, l'inflammation d'une couche de

poussière pouvant donner lieu à une explosion de
nuage.

Énergie d'inflammation
Les nuages de poussières peuvent être enflammés aux
températures ordinaires par une flamme ou une étin-
celle d'énergie suffisante. Celle-ci, selon les poussières,
peut varier de 5 millijoules à 1 joule. Pour une même
poussière, l'énergie minimale d'inflammation varie avec
la granulométrie (cf. figure 2).
Des températures d'inflammation et des énergies mini-
males d'inflammation de poussières sont indiquées
dans le tableau 1.

2.6. Composition de l'atmosphère

Un appauvrissement suffisant de l'air en oxygène
empêche l'inflammation des poussières, bien que cer-
taines d'entre elles (magnésium, zirconium, titane, ura-
nium…) puissent s'enflammer dans des atmosphères
où la proportion d'oxygène est très faible. On peut ainsi
prévenir l'explosion de poussières dans des enceintes
closes en diminuant au-dessous d'une certaine valeur,
par dilution au moyen d'un gaz inerte, la proportion
d'oxygène de l'atmosphère initiale (« inertage » ou mise
à l’état inerte, cf. pp. 28-29).
Le tableau 3 indique les proportions maximales d'oxy-
gène à obtenir dans l'atmosphère pour empêcher l'ex-
plosion de quelques poussières courantes. 

Généralités sur les explosions de poussières

Tableau 3 ● Proportion maximale d'oxygène pour prévenir
l'explosion de poussière obtenue par dilution de l'air 
avec du dioxyde de carbone ou de l'azote 
(en pourcentage) (d’après l’US Bureau of Mines).

CO2 N2

Aluminium 2 7

Antimoine 16

Étain 15

Fer pentacarbonyle 10

Magnésium * 2

Manganèse 14

Thorium * 2

Titane * 6

Uranium * 1

Zinc 9 9

Zirconium * 4

* Métal réagissant avec le CO2

CO2 N2

Acétate de cellulose 11 7

Amidon 12 8

Caoutchouc 15 11

Cellulose 13 9

Charbon 15 11

Dextrine 14 10

Farine de bois 14 10

Nylon 13 9

Papier 13 9

Polyacétate de vinyle 17 13

Polycarbonate 15 11

Polyéthylène 12 8

Polyméthacrylate de méthyle 11 7

Polystyrène 14 10

Résine époxydique 12 8

Soufre 12 8

Vitamine C (acide ascorbique) 15 12

D É F I N I T I O N S
Dans des conditions d’essais spécifiées, la tem-
pérature minimale d’inflammation d’un nuage
de poussières est la température la plus faible
d’une surface chaude sur laquelle le mélange
le plus inflammable de poussière avec l’air est
enflammé.

Dans des conditions d’essais spécifiées, la tem-
pérature minimale d’inflammation d’une
couche de poussières est la température la
plus faible d’une surface chaude pour laquelle
l’inflammation se produit dans une couche de
poussière.
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Il est à noter que les proportions diffèrent selon que le
gaz inerte ajouté pour diluer l'atmosphère est de l'azote
ou du dioxyde de carbone (CO2). 
Certaines poussières métalliques peuvent réagir avec
le CO2 ; toutes peuvent être inertées par de l'argon.

La présence de poussières inertes en quantités suffi-
santes peut aussi empêcher l’inflammation du mélange
(cf. § 1.2, chapitre IV).

3. Caractéristiques d'explosion 
des poussières
3.1. Caractéristiques principales

De nombreux essais ont été définis afin de réunir les
données nécessaires à la prévention des risques liés
à la présence de poussières combustibles industrielles.
Être en possession des caractéristiques d'explosivité
des mélanges inflammables permet, en particulier, 
de choisir parmi les différents modes de protection
possibles celui (ou ceux) qui est (sont) le(s) plus
approprié(s).

La violence des explosions de poussières est caracté-
risée par la surpression maximale d'explosion et la
vitesse maximale de montée en pression :
● Surpression maximale d'explosion (Pmax) : les sur-
pressions maximales d'explosion, selon la nature des
poussières et les facteurs indiqués plus loin, varient de
3 à 10 bars environ, exceptionnellement de 30 bars
dans un régime de détonation. Elles figurent, ainsi que
les vitesses maximales de montée en pression, dans le
tableau 1 ; les mesures ont été faites dans une enceinte
de quelques litres, en général pour des concentrations
de 500 g/m3.
● Vitesse maximale de montée en pression : la vitesse
d'accroissement de la pression atteint, au cours de l'ex-
plosion, une valeur maximale dp/dtmax. Celle-ci peut
varier, selon les poussières, de 1 bar/s à plus de
1 000 bars/s.

Mesurées dans des conditions identiques (de volume
et de forme de l'enceinte, de source d'inflammation)
et pour les concentrations les plus dangereuses, les
vitesses maximales de montée en pression permettent
de classer les poussières en quatre catégories, en vue
de la protection des enceintes par évents (cf.
tableau 4).

D'une manière générale, les explosions de poussières
prennent le régime de déflagration. Exceptionnellement,

certaines poussières, comme celles de l'aluminium, peu-
vent, dans des enceintes de forme favorable (canali-
sations, par exemple) approcher ou atteindre un régime
de détonation.

Il est souhaitable, pour fonder les mesures de protec-
tion, que les surpressions d'explosion et les vitesses de
montée en pression soient mesurées dans des
enceintes suffisamment grandes, soit 1 m3 au moins.
Les mesures en petites enceintes (quelques litres) sont
entachées d'erreurs dues aux effets de parois et à des
difficultés de soulèvement et d'inflammation.

Dans des récipients peu allongés (rapport longueur
ou diamètre sur hauteur inférieur à 5), la violence de
l'explosion d'un nuage de poussières combustibles est
caractérisée par la vitesse maximale de montée en
pression (VMP) et la surpression maximale d'explosion
(Pmax). Ces valeurs, pour des conditions d'essais déter-
minées, sont mesurées sur la courbe pression-temps
(cf. figure 4). Pour une poussière donnée, on cherchera
à déterminer les valeurs les plus élevées de Pmax surtout
de VMP en faisant varier la concentration du nuage de
poussières. Ces caractéristiques de violence de l'ex-
plosion dépendent de la répartition granulométrique,
de la forme des grains, de la turbulence initiale du
nuage de poussières dans l'air, de l'importance de

P

Pmax

VMP = (dP/dt) max

Inflammation

t

Figure 4 ● Courbe pression (P)/temps(t).

Classe Kmax en bar.m.s-1

St 0 0

St 1 1 < Kmax ≤ 200

St 2 200 < Kmax ≤ 300

St 3 300 < Kmax

Tableau 4 ● Catégories de poussières.
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la source d'amorçage, voire de la forme du récipient
d'essai.
La valeur de VMP dépend aussi du volume V de l'ap-
pareillage d'essai selon une relation dite « relation
cubique » :

VMP x V
1   —
3 = Constante = Kmax (ou Kst)

ou dp/dtmax = Kst (V)
- 1   —

3

La loi cubique ne s'applique que pour les volumes
d'enceinte de forme peu allongée.

Le Kmax est une caractéristique d'une poussière de gra-
nulométrie et d'un taux d'humidité fixés. La violence
d'une explosion est caractérisée par cette valeur Kmax.
Ces valeurs permettent de classer une poussière com-
bustible dans l'une des catégories figurant au tableau 4.

Les méthodes pour déterminer les différentes carac-
téristiques d’explosion des poussières sont définies dans
différentes normes (cf. bibliographie).
La vitesse de propagation de la flamme de l'explosion
dans les enceintes allongées et les canalisations est
plus rapide et la surpression maximale est en général
plus forte que dans les enceintes de forme approxi-
mativement cubique.
La surpression maximale d'explosion dans une cana-
lisation varie dans le même sens que sa longueur et que
l'inverse de son diamètre.
Les surpressions les plus fortes ont lieu dans des cana-
lisations dont une extrémité est fermée et l'autre fai-
blement ouverte (ou fermée, mais il ne s'agit plus alors
d'une canalisation) et pour une inflammation proche
de l'extrémité fermée.

3.2. Facteurs influant
sur les caractéristiques d'explosivité

Granulométrie
La vitesse maximale d'accroissement de la pression
est d'autant plus élevée que les poussières sont plus
fines (cf. figure 2).

Concentration des poussières dans l'atmosphère
La surpression et la vitesse de montée en pression ont
en général une valeur maximale pour une valeur don-
née de la concentration.
Celle-ci pour un grand nombre de poussières est com-
prise entre 200 et 500 g.m-3 (cf. figure 5).

Taux d'humidité
La rétention d'eau abaisse les caractéristiques d'ex-
plosivité d'une poussière. La présence d'humidité sous
forme de vapeur d'eau diminue l'explosivité de plu-

sieurs manières : elle favorise la cohésion des pous-
sières et leur agglomération, diminue la formation des
charges d'électricité statique et absorbe de la chaleur.

Mélanges hybrides
Les mélanges hybrides, composés à la fois de vapeur
(ou gaz) et de poussières avec l'air, nécessitent des
mesures de prévention particulières intermédiaires entre
celles prises pour les gaz et vapeurs et celles prises
pour les poussières.
La rétention de solvant augmente fortement les carac-
téristiques de l'explosion.

Initiation de l'explosion
La violence d'une explosion de poussières croît géné-
ralement avec l'énergie de la source d'inflammation.

Turbulence
La turbulence initiale d'une atmosphère inflammable
accroît légèrement la pression et très fortement la vitesse
de montée en pression et, par conséquent, la violence.
Il n'existe pas de méthode de mesure de la turbulence
existant dans les installations industrielles. Il est donc
recommandé de s'adresser à des organismes spé-
cialisés pour l'évaluer. 

4. Effets d'une explosion 
de poussières

Le caractère dévastateur du risque d’explosion repré-
sente le plus grand danger pour les salariés. Sous l’ef-
fet d’une explosion de poussières, les équipements vont
être susceptibles d’éclater en libérant une onde de
surpression et une flamme tout en projetant des débris
dans les locaux de travail. 
Rappelons que l’effet de souffle d’une première explo-
sion (explosion primaire) peut conduire à la remise en
suspension des poussières déposées et accumulées
provoquant des explosions secondaires souvent beau-
coup plus dévastatrices. 
Les effets d’une explosion de poussières vont essen-
tiellement résulter de la surpression et des flammes pro-
duites. Ils vont engendrer des effets sur l’homme et sur
les structures.
Pour les salariés exposés, il y aura les effets directs de
l’onde de choc (des surpressions peuvent entraîner
une rupture du tympan, des lésions graves aux pou-
mons, voire décès) et les effets indirects de l’onde de
choc (une surpression peut être suffisante pour pro-
voquer des effets mortels sur l’homme en le projetant
à terre ou contre un obstacle ; par ailleurs, l’impact des

Généralités sur les explosions de poussières
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débris projetés lors de l’éclatement des équipements
peut également être mortel). 

Les seuils critiques donnés ci-dessous sont ceux stipu-
lés dans l’arrêté du 22 octobre 2004 relatif aux valeurs
de référence de seuils d’effets des phénomènes acci-
dentels des installations classées :
● Pour les effets sur les structures :
- 20 mbar, seuil des destructions significatives de vitres ;
- 50 mbar, seuils des dégâts légers sur les structures ;
- 140 mbar, seuil des dégâts graves sur les structures ;
- 200 mbar, seuil des effets dominos ;
- 300 mbar, seuil des dégâts très graves sur les 
structures.

● Pour les effets sur l’homme :
- 20 mbar, seuil des effets irréversibles correspondant à
la zone des effets indirects par bris de vitre sur l’homme ;
- 50 mbar, seuils des effets irréversibles correspondant
à la zone des dangers significatifs pour la vie humaine ;
- 140 mbar, seuil des premiers effets létaux correspon-
dant à la zone des dangers graves pour la vie
humaine ;
- 200 mbar, seuil des effets létaux significatifs corres-
pondant à la zone des dangers très graves pour la vie
humaine.

De plus, les effets thermiques dus aux flammes peu-
vent générer des brûlures graves voire mortelles.

Figure 5 ● Pression et vitesse d’accroissement de la pression lors de l’explosion d’aluminium pulvérisé et d’aluminium en
paillettes, en fonction de la concentration en poussières (d’après l’US Bureau of Mines).
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Évaluation des risques
d'explosion

Évaluation des risques
d'explosion

1. Démarche préventive

Il est de la responsabilité du chef d’entreprise de
prendre « les mesures nécessaires pour assurer la sécu-
rité et protéger la santé des travailleurs de l’établisse-
ment, y compris les travailleurs temporaires. Ces mesures
comprennent des actions de prévention des risques
professionnels, d’information et de formation ainsi que
la mise en place d’une organisation et de moyens
adaptés. Il veille à l’adaptation de ces mesures pour
tenir compte du changement des circonstances et
tendre à l’amélioration des situations existantes. »
Le chef d’entreprise met en œuvre ces mesures prévues
sur la base des principes généraux de prévention :
● éviter les risques,
● évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités,
● combattre les risques à la source,
● adapter le travail à l’homme,
● tenir compte de l’état d’évolution de la technique,
● remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas
dangereux ou par ce qui est moins dangereux,
● planifier la prévention,
● prendre les mesures de protection collective en 
leur donnant la priorité sur les mesures de protection
individuelle,
● donner les instructions appropriées aux travailleurs.

Le chef d’entreprise doit donc évaluer les risques pour
la sécurité et la santé des travailleurs ; à la suite de
cette évaluation, les méthodes de travail ou de pro-
duction mises en œuvre doivent garantir un meilleur
niveau de protection de la sécurité et de la santé des
travailleurs. Même si cette brochure ne porte que sur
l'explosion, l'évaluation des risques doit être globale.
Cette évaluation est obligatoire dans le cadre de la régle-
mentation issue des deux directives(1) relatives aux atmo-
sphères explosives (dites directives ATEX). De plus, pour
tous les ouvrages neufs, elle servira à la constitution du
DIUO (dossier des interventions ultérieures sur l’ouvrage).

La prévention du risque d'explosion va nécessiter de
développer des actions sur plusieurs axes concernant
les bâtiments, les équipements industriels, les installa-
tions, les procédures de travail et la formation du per-
sonnel… La complexité des analyses à mener a conduit,
entre autres, à proposer cette brochure permettant de
disposer d'informations nécessaires. Elle ne prétend
pas être exhaustive et doit être adaptée pour prendre
en compte les spécificités propres à chaque cas.
Le chef d'établissement établit et tient à jour un docu-
ment relatif à la protection contre les explosions. Celui-
ci doit, en particulier, faire apparaître :
● que les risques d'explosion ont été déterminés et 
évalués,
● que des mesures adéquates sont prises,
● quels sont les emplacements classés en zones,
● quels sont les emplacements auxquels s'appliquent
les prescriptions,
● que les lieux et les équipements de travail, y compris
les dispositifs d'alarme, sont conçus, utilisés et entrete-
nus en tenant compte de la sécurité,
● que des dispositions ont été prises pour que l'utilisa-
tion des équipements de travail soit sûre.

Le document relatif à la protection contre les explo-
sions doit être révisé périodiquement, au moins tous
les ans, et lorsque des modifications, des extensions ou
des transformations notables sont apportées notam-
ment aux lieux, aux équipements de travail ou à l'or-
ganisation du travail.

CHAPITRE 2 

(1) Directive 94/9/CE du 23 mars 1994 concernant le rapprochement

des législations des états membres pour les appareils et les systèmes de

protection destinés à être utilisés en atmosphères explosives.

Directive 1999/92/CE du 16 décembre 1999 concernant les prescrip-

tions minimales visant à améliorer la protection en matière de sécurité

et de santé des travailleurs susceptibles d’être exposés aux risques 

d’atmosphères explosives.
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La démarche préventive va se décliner également lors
de la conduite, la maintenance et l’entretien des
diverses installations. C’est lors de ces opérations que l’on
va utiliser le dossier des interventions ultérieures (bâti-
ments) et les notices d’utilisation (équipements de tra-
vail) qui doivent être compréhensibles par les utilisateurs.

2. Analyse et évaluation a priori
des risques
Les risques d'explosion de poussières doivent être ana-
lysés en particulier dans des installations de stockage,
de transports en canalisations, de combustion (chau-
dières, fours, séchoirs, etc.), de traitement et de fabri-
cation, d'utilisation où sont présentes des poussières
combustibles. Cette analyse devra préciser la proba-
bilité de formation, dans un endroit donné, normale-
ment ou dans des conditions accidentelles, une
atmosphère explosive, c'est-à-dire contenant des pous-
sières combustibles en proportion supérieure ou égale
à la concentration minimale d’explosion.
Les risques seront appréciés en s'appuyant principa-
lement sur la connaissance des critères tels que la
nature des poussières, la granulométrie, la concentra-
tion dans l'atmosphère… et en utilisant les éléments pré-
cédemment décrits, notamment les caractéristiques
d’explosivité des produits combustibles présents (cf.
tableau 1).
Le dépôt de poussières inflammables en couche, sus-
ceptibles d'être remises en suspension dans l'atmo-
sphère, constitue aussi un danger d'explosion.
Lorsque les caractéristiques d'explosivité d'une pous-
sière ne sont pas connues, elles doivent être recher-
chées dans la bibliographie sinon déterminées
expérimentalement conformément aux normes (cf.
bibliographie) par un organisme compétent.

3. Zones de danger

L'un des principaux résultats de l'analyse des risques
est la détermination des zones à risque d'explosion,
espaces tridimensionnels délimités et classés en fonc-
tion de la fréquence et de la durée d'apparition d'at-
mosphères explosives.
La directive européenne 1999/92/CE, qui précise les
prescriptions minimales visant à améliorer la protec-
tion en matière de sécurité et de santé des travailleurs
susceptibles d’être exposés au risque d’atmosphères
explosives, a été transposée en droit français par les
décrets nos 2002-1553 et 2002-1554, complétés par trois

arrêtés d’application des 8 et 28 juillet 2003. Elle pré-
voit une classification des emplacements où des atmo-
sphères explosives peuvent être présentes ainsi que
les conditions à respecter dans chaque zone. Le chef
d’établissement devra donc délimiter les emplace-
ments dangereux en zones :

Zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive,
sous forme de nuage de poussières combustibles, est
présente dans l’air en permanence, pendant de
longues périodes ou fréquemment.
En général, ces conditions, lorsqu’elles se produisent,
apparaissent à l’intérieur des réservoirs, des canalisa-
tions, des récipients… (cf. § 3.3 de ce chapitre).

Zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive,
sous forme de nuage de poussières combustibles, est
susceptible de se présenter occasionnellement en
fonctionnement normal.
Cette zone peut inclure, entre autres, des emplace-
ments à proximité immédiate par exemple, des points
de remplissage ou de vidange de poudre et des empla-
cements dans lesquels les couches de poussières appa-
raissent et sont susceptibles, en fonctionnement normal,
de conduire à la formation d’une concentration de
poussières combustibles en un mélange avec l’air (cf.
§ 3.3 de ce chapitre).

Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive,
sous forme de nuage de poussières combustibles, n’est
pas susceptible de se présenter en fonctionnement
normal ou, si elle se présente néanmoins, elle n'est que
de courte durée.
Cette zone peut inclure, entre autres, des emplace-
ments au voisinage d’appareils, systèmes de protec-
tion et composants contenant de la poussière, à partir
desquels de la poussière peut s’échapper par suite de
fuites et former des dépôts de poussières (par exemple,
les ateliers de broyage dans lesquels la poussière peut
s’échapper des broyeurs et ensuite se déposer, notam-
ment sur les éléments de charpente) (cf. § 3.3 de ce
chapitre).

La connaissance de ces zones est indispensable pour
le choix des équipements et du matériel destinés à
être utilisés en tenant compte des caractéristiques de
la poussière.

3.1. Délimitation des zones

Le chef d'entreprise est responsable de la délimitation
des zones à risque d'explosion dans ses installations.
Contrairement aux gaz et vapeurs qui ont tendance à
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se diluer dans l'atmosphère, les poussières tendent à
retomber (cf. chapitre I, § 2). Les zones à risque pour ces
dernières seront donc, en général, de volume plus
limité. Par contre, les dépôts de poussières sur les sols,
parois et structures des bâtiments et des installations
sont susceptibles de créer des zones explosives très
étendues lors d'une remise en suspension intempes-
tive (vent, courant d'air, choc…) ou volontaire (net-
toyage…). En conséquence, un classement pour les
gaz et vapeurs ne peut en aucun cas être transposé
aux cas des poussières.
La délimitation des zones à risques d'explosion répond
à un double objectif :
● limiter l'étendue de ces zones,
● mettre en place et utiliser un matériel adapté au
risque de la zone considérée, surtout afin d’éviter l’in-
flammation du mélange.

Les emplacements où des atmosphères explosives sont
susceptibles de se présenter sont signalés, au niveau
de leurs accès respectifs, par le panneau d'avertisse-
ment ci-après :

Parmi les différents facteurs à prendre en considéra-
tion pour la délimitation des zones, on retiendra prin-
cipalement :

Le procédé
Il s'agit de l'ensemble des moyens mis en œuvre (pro-
duits, équipements et procédures de travail) pour réa-
liser l'opération recherchée.

Les produits
Il faut prendre en considération les quantités mises en
jeu mais surtout les caractéristiques d'inflammabilité
des produits (températures minimales d'inflammation
d'un nuage ou d'un dépôt, énergie minimale d'in-
flammation...), leur granulométrie, humidité, résistivité,
etc.

Les équipements
Il est nécessaire de prendre en compte non seulement
les appareils de fabrication et de stockage mais aussi
le matériel annexe tels que les équipements de trans-
port et de manutention. On s’attachera à analyser, en

EX

particulier, les types de dysfonctionnements raisonna-
blement envisageables.

Les procédures de travail
Chaque situation devra nécessiter une étude particu-
lière. Il sera impératif d'établir des mesures organisa-
tionnelles précises (maintenance, fréquence de
nettoyage...).

Les conditions d'implantation
La délimitation des zones doit être effectuée dans l'es-
pace et non en plan, en tenant compte notamment :
● du volume et de la géométrie des installations,
● de la géométrie des ateliers,
● de la ventilation existante,
● de l'implantation et de la nature des équipements,
● des conditions et des modes de fonctionnement…

Les sources d’émission
Identifier les sources d’émission de poussières
Il est nécessaire d'identifier les conditions dans les-
quelles peuvent se former des mélanges explosifs
air/poussières ou se créer des couches de poussières
combustibles. 
Cette identification doit prendre en considération sépa-
rément l'intérieur (silos, broyeurs, mélangeurs…) et l'ex-
térieur des appareils.

Déterminer la fréquence d'apparition d’atmosphère
explosive
Lorsque les sources d’émission dans le processus ont été
identifiées, il est important de déterminer la fréquence
voire la durée du dégagement de poussières qui peut
avoir lieu ainsi que le caractère normal ou accidentel
de cette formation d’atmosphère explosive.

Les couches de poussières
Il ne faut en aucun cas omettre d'identifier la possibi-
lité de formation de couches de poussières potentiel-
lement dangereuses.
Une couche de poussières est fréquemment suffisante
pour créer des mélanges explosifs air/poussières. 
Il importe également de prendre en compte le fait
qu'avec le temps des couches de poussières dange-
reuses peuvent se former à partir de nuages de pous-
sières très dilués.
Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles
doivent donc être traités comme une source suscep-
tible de former une atmosphère explosive. Il faut éga-
lement prendre en compte les mécanismes possibles
de mise en suspension des dépôts de poussières à l'in-
térieur et à l'extérieur des appareils.
Ce ne sera qu'après avoir suivi toutes ces étapes qu’un
classement pertinent des zones pourra être réalisé.

Évaluation des risques d’explosion
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Selon la fréquence de formation de mélanges pous-
sières/air potentiellement explosifs et de couches de
poussières potentiellement dangereuses, les zones peu-
vent être désignées (cf. tableau 5).

3.2. Modification des zones

On doit effectuer des révisions du classement des zones
périodiquement et, pour prendre en compte les évo-
lutions, lors des changements du procédé, des modes
opératoires, des procédures (nettoyage, entre autres),
des caractéristiques du produit ou des mélanges 
manipulés…

Modifications temporaires des installations

Résultant de fabrications ou de stockages différents
Une même installation peut être utilisée à des fabri-
cations ou des stockages différents réalisés par cam-
pagnes, c'est-à-dire pendant des périodes successives
nettement différenciées.
Il est possible que les procédés de fabrication corres-
pondants (produits ou procédures de travail) induisent,
selon les campagnes, un classement différent : zone 20,
zone 21, zone 22 ou zone hors danger.
Si un matériel, notamment électrique, n'est pas adapté
au type de zone et à la nature du produit, il doit être
consigné pendant la durée du classement dans cette
zone. La consignation électrique doit être réalisée à
l'origine du circuit.
Une signalisation de la zone provisoire, des appareils
et installations consignés, doit être mise en place.

Résultant d'interventions sur les installations
L'exploitation d'une installation implique inévitablement
des interventions de maintenance (vérifications, entre-
tien, dépannages, réparations) qui nécessitent souvent
l'utilisation de matériel dont l’adaptation à la zone consi-
dérée doit être validée (dans un plan de prévention,
par exemple).
Les zones provisoires peuvent être délimitées en cas
de modification temporaire des installations par des
panneaux, barrières, chaînes…

Nature de l'émission Nuages des poussières Couches de poussières d'épaisseur maîtrisée
souvent perturbée rarement perturbée

Permanente 20 21 22
en fonctionnement normal

Occasionnelle 21 21 22
en fonctionnement normal

Accidentelle 22 21 22

Tableau 5 ● Exemple de désignation des zones en fonction du degré de dégagement et de la possibilité de formation 
de couches de poussières.

Modifications permanentes des installations
La délimitation des zones d'un atelier ou d'une instal-
lation doit être systématiquement vérifiée si des modi-
fications y sont apportées.
Ces modifications peuvent concerner :
● les produits,
● l'équipement,
● la procédure de travail,
● l’augmentation des capacités de production.

Enfin, dans le cas d'installations géographiquement
proches, il sera nécessaire de voir si une modification
apportée à une installation donnée n'induit pas une déli-
mitation des zones différente sur les installations voisines.

3.3. Exemples de délimitation des zones à
risque d’explosion

Zone 20

Intérieur des équipements :
● trémies, silos,
● cyclones, filtres,
● systèmes de transport de produits pulvérulents,
● mélangeurs, broyeurs, etc.

Zone 21
● emplacements à l'extérieur d'un confinement de
poussières et à proximité d'ouvertures soumises à 
de fréquentes manipulations,
● emplacements à l'extérieur d'un confinement de
poussières à proximité de points de remplissage, de
postes de déversement, de points de basculement 
de bandes, etc.,
● emplacements à l'extérieur d'un confinement de
poussières où celles-ci peuvent s'accumuler,
● emplacements autour des sorties de cyclones, des
filtres, etc.

Zone 22
● sorties des évents de filtres à manches,
● emplacements à l'extérieur d'un confinement de
poussières et à proximité d'ouvertures soumises à des
manipulations intermittentes,
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● stockage de sacs contenant des produits pulvéru-
lents,
● emplacements où des couches de poussières peu-
vent se former mais qui ne devraient pas engendrer
de mélanges explosifs air/poussières grâce à des net-
toyages fréquents, par exemple.

Des emplacements répondant au classement d’une
zone 21 peuvent être considérés en zone 22 lorsque
des mesures sont prises pour éviter la formation de
mélanges air/poussières explosifs, par exemple, venti-
lation par extraction. Il convient d'utiliser ces mesures à
proximité de points de remplissage, de déversement…

Dans le cas des emplacements situés à l'air libre, la
limite de la zone 22 pourra être réduite en raison de
l'effet des agents atmosphériques tels que le vent ou
la pluie.

Afin d'expliciter les principes définis précédemment,
plusieurs exemples sont présentés à titre indicatif dans
les pages suivantes.
Ces schémas ne sont uniquement proposés qu’afin
d’aider les industriels.
Il s'agit :
● d'une installation de dépoussiérage et de stockage
de poussières de bois (cf. figures 6a à 6c),

Évaluation des risques d’explosion

Figures 6a à 6c ● Installation de dépoussiérage et de stockage de poussières de bois (d’après CRAM Rhône-Alpes).
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Figure 6a ● Système d’aspiration avec manches filtrantes
apparentes.

Figure 6b ● Réseau d’aspiration standard avec recueil des
poussières en benne.

Figure 6c ● Installation de captage avec recueil des
poussières en silo.
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● d'un broyeur de poussières combustibles (cf. figure 7),
● d'un moulin (farine) (cf. figures 8, 9),
● d'un stockage de sucre (cf. figures 10 et 11).

La norme européenne NF EN 50251-3 fournit également
quelques exemples de délimitation de zones à risque
d'explosion poussières.

plansichters

Figure 8 ● Exemple de délimitation de
zones à risque d’explosion d’un moulin.

Figure 9 ● Exemples de délimitation de zones à risque d’explosion d’un moulin.
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Figure 7 ● Broyeur de poussières combustibles.
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Figure 10 ● Stockage dans des silos de sucre.
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Figure 11 ● Stockage dans des silos de sucre.
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Mesures de prévention
Mesures de prévention

Dans le premier chapitre, ont été étudiées les condi-
tions devant être remplies pour que l'explosion

puisse se produire. Les mesures de prévention consis-
teront dans la pratique à supprimer au moins l'une de
ces conditions et, si possible, pour une plus grande effi-
cacité, au moins deux d'entre elles, afin de rendre l'ex-
plosion impossible.

Ainsi, les explosions de poussière pourront être empê-
chées, si :
● la concentration en poussières combustibles peut
être maintenue suffisamment faible pour que le
mélange air/poussière soit trop « pauvre » pour per-
mettre la naissance puis la propagation d'une explo-
sion ;
● l'oxygène nécessaire à la combustion explosive de la
poussière est absent ;
● des sources d'inflammation possibles sont 
supprimées…

Lorsque l'analyse fait apparaître un risque d'explosions
de poussières dans une installation industrielle, il
convient, pour protéger les personnes et les biens :
● de minimiser ce risque en limitant autant que pos-
sible les volumes explosibles potentiels,
● de pallier ce risque en empêchant l’explosion de se
produire en supprimant les causes d’inflammation d’un
mélange dangereux,
● de limiter des conséquences d’une explosion par des
moyens technologiques et/ou de protection.

Une combinaison de ces deux possibilités est souvent
nécessaire ; elles seront régulièrement complétées par
des mesures constructives et organisationnelles.
L'application des mesures de sécurité mentionnées
suppose donc la connaissance des caractéristiques
d'inflammabilité de la poussière concernée. Ces don-
nées ne sont pas des constantes physiques mais dépen-
dent de l'état de la poussière et de la méthode de
détermination utilisée et doivent être connues pour
permettre d'interpréter et de choisir les diverses mesures
de sécurité (cf. tableau 6).

CHAPITRE 3

Paramètre qualitatif du risque Mesures de prévention

Vitesse maximale de montée en pression Suppression de l'explosion
Pression maximale d'explosion

Concentration minimale d’explosion Limitation des concentrations

Concentration maximale d'oxygène Protection par gaz inerte

Température minimale d'inflammation
Énergie minimale d'inflammation Élimination des sources d'inflammation
Sensibilité au choc

Pression maximale d'explosion Construction résistant à l'explosion

Vitesse maximale de montée en pression Décharge d'explosion
Pression maximale d'explosion

Tableau 6 ● Mesures de prévention.
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1. Prévention des explosions 
par action sur les poussières
combustibles

1.1. Substitution des matières
combustibles par d'autres, incombustibles

La poussière combustible peut être substituée par une
poussière non combustible.
Cette mesure n'est applicable que de manière relati-
vement restreinte ; elle se limite essentiellement à la
substitution de matières de remplissage combustibles
par d'autres qui ne le sont pas.

1.2. Addition de substances solides inertes

Des poussières inertes (poussières de roche, ciment,
sels de sodium…) peuvent rendre impossible l'explo-
sion d'autres poussières ou la rendre moins probable
(élévation des concentrations inflammables) ou moins
violente (surpression et vitesse de montée en pression
moins fortes). Les poussières inertes doivent avoir une
granulométrie et une densité voisines de celles des
poussières explosibles. Leur proportion dans le mélange
de poussières doit être en général de l'ordre de 50 à
80 % (cf. tableau 7), selon la poussière inflammable et
la poussière inerte et la quantité minimale nécessaire
est fonction de l'énergie de la source d'ignition à
prendre en compte.
Leur présence comme corps « étranger » n'est pas sou-
vent compatible avec les process mis en œuvre.

1.3. Suppression des possibilités de
formation des nuages de poussières

Rappelons (cf. chapitre 1, § 2) que la probabilité d'une
explosion devient faible pour des poussières dont les
diamètres sont supérieurs à 500 µm. En conséquence,
l'élimination de toute poussière de granulométrie infé-

rieure à cette valeur permettrait de limiter de manière
significative tout risque d'explosion.

La lutte contre l'empoussièrement passe par trois étapes
qui ne devraient pas être dissociées :

Éviter la formation des dépôts de poussières
C'est ici qu'intervient la conception des bâtiments et
équipements de travail en prenant les dispositions sui-
vantes qui permettront de limiter les accumulations de
poussières :
● sols, murs lisses, nivelés et bien jointoyés,
● suppression des volumes morts et des recoins,
● suppression ou réduction des points d'émission,
● zones mortes à éviter à la conception des appareils…

Capter et transporter les poussières
La formation de poussières sera cependant inévitable
dans bien des cas et il faut alors les capter le plus près
possible de la source et effectuer un dépoussiérage
efficace.
L'extraction des poussières se fait essentiellement par
transport pneumatique et met en œuvre générale-
ment de grands volumes d'air sous une faible pression
relative. Elle doit se faire le plus près possible des points
où sont produites les poussières en des parties des
locaux éloignées des entrées d'air neuf.
Il conviendra d'éviter les systèmes de dépoussiérage
centralisés faisant communiquer entre elles toutes les
parties de l'installation et de privilégier le dépoussié-
rage ponctuel, si cela est techniquement possible afin
de limiter les volumes de déchets.
Les vitesses satisfaisantes de l'air aux points de cap-
tage (machines, hottes d'aspiration, par exemple) sont
le plus souvent comprises entre 0,5 et 3 m.s-1.
Les ventilateurs d'extraction doivent être situés, autant
que possible, en air propre (en aval des organes de
séparation poussières/air). Leur construction (matière
des pales et des coques, équilibrage) doit empêcher
des chocs accidentels entre parties fixe et mobile pou-
vant produire des étincelles. Leur degré de protection
IP (cf. page 40) sera adapté à la zone à risque. 

POUSSIÈRE COMBUSTIBLE SOLIDE INERTE

Type de poussière Valeur Solides inertes Valeur Quantité minimale 
médiane médiane par rapport au 

(µm) (µm) mélange (% poids)

Méthylcellulose 70 CaSO4 < 15 70

Pigment org. < 10 (NH4)H2PO4 29 65

Houille (grasse) 20 CaCO3 14 65

Houille (grasse) 20 NaHCO3 35 65

Sucre 29,5 NaHCO3 35 50

Tableau 7 ● Inertage de poussières combustibles par mélange avec des solides inertes (V = 1 m3, Eign = 10 000 J)
(d’après un document AISS de 1987).
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Il est fortement recommandé qu’ils soient installés à
l’extérieur des locaux de travail.
Les conduits d'évacuation pneumatiques des pous-
sières doivent être aussi courts que possible. Pour évi-
ter la génération d'électricité statique, ils seront en
matière conductrice et leur continuité électrique sera
assurée par des éléments conducteurs (fibres incor-
porées, gainage, revêtement). Pour éviter les dépôts
intérieurs, les coudes et les variations de l'aire et de la
forme de la section doivent être aussi réduits que pos-
sible ; la vitesse de circulation souhaitable est de 15 à
25 m.s-1 selon les produits.
Les particules ou objets étrangers susceptibles de pro-
duire des étincelles par choc doivent être éliminés, par
exemple, par des grilles, des dispositifs magnétiques
de retenue ou des séparateurs par gravité.
La vérification et le nettoyage des conduits doivent
être effectués périodiquement par du personnel formé
et suivant des procédures précises.
Il est souhaitable que les tronçons de plus de 3 mètres
soient protégés par des évents de décharge (cf. cha-
pitre IV). S'il en existe, les coudes ou les courbes sont des
positions favorables pour ces évents.

Certaines poussières peuvent être incandescentes ou
très chaudes lors de leur émission (par des machines
à meuler, à poncer, etc.)  et sont capables d'initier une
explosion dans des conduits d'extraction et de trans-
port. Elles peuvent être refroidies par un dispositif refroi-
disseur à échangeur ou éteintes par une extinction
convenable après détection (cf. chapitre IV).
Les poussières extraites peuvent être séparées de l'air
de transport :
● par un ou plusieurs cyclones dans lesquels la vitesse
de l'air est d'une quinzaine de mètres/seconde. La pro-
tection contre les explosions qui peuvent s'y produire
consiste généralement en un système de décharge
de la pression (cf. chapitre IV) ;
● par des filtres à manches qui doivent être en matière
antistatique, incombustible ou au moins difficilement
inflammable. Ils exigent un nettoyage très fréquent par
secouage mécanique ou pression pneumatique à
contre-courant (éventuellement au moyen d'un gaz
inerte). Les filtres (enceintes où se produisent fré-
quemment une explosion) doivent être protégés contre
le risque (cf. chapitre IV) ;
● par un arrosage à l'eau entraînant les poussières, en
particulier dans des conduits situés à la sortie des
broyeurs, dans des cyclones ou en aval, et près de l'as-
piration des particules sur les machines ; ce moyen,
associé à la ventilation est conseillé pour collecter les
poussières de métaux inflammables (magnésium, alu-
minium). Attention toutefois à la formation possible
d'hydrogène.

Le transport pneumatique des poussières se fait le plus
souvent à des concentrations trop élevées pour être
explosibles (jusqu'à 50 kilogrammes par mètre cube
d'air) et à des pressions ou des dépressions relatives
élevées, de l'ordre de 0,5 bar. Les risques d'explosions
se présentent lors des démarrages et des arrêts des
installations, alors que les concentrations sont, tempo-
rairement au moins, explosives avec remise en sus-
pension brutale des poussières. L'électricité statique y
constitue une source d'inflammation probable.

Il est toujours préférable d'établir le courant d'air de
transport avant d'y injecter les poussières et de l'arrêter
après qu'elles ont cessé de circuler.
Le transport de poussières particulièrement dange-
reuses sous gaz inerte se heurte à de grandes diffi-
cultés, notamment en raison des quantités de gaz
nécessaires (cf. § 2).
Toute installation de dépoussiérage de poussières sus-
ceptibles d'exploser requiert une surveillance et un
entretien rigoureux et fréquent, comportant tout parti-
culièrement le contrôle :
● de la perte de charge,
● des systèmes de décolmatage,
● de l'évacuation des poussières dans la trémie du filtre
(en aucun cas un filtre ne peut être considéré comme
un organe de stockage des poussières),
● du bon état des évents d'explosion,
● de fuite éventuelle au niveau des media filtrants…

La vérification et le nettoyage des conduits doivent
être effectués périodiquement.
Les poussières combustibles sont parfois convoyées
par transport mécanique (vis sans fin…). Celui-ci est
fréquemment utilisé à la sortie de broyeurs, tamis,
malaxeurs, silos.
Il est souhaitable que, dans les dispositifs de transport
mécanique, un dispositif d'isolement empêchant la
propagation d'une explosion (cf. chapitre IV) soit inter-
posé entre deux enceintes (un broyeur ou un silo) et la
canalisation de transport placée en aval.

Nettoyer
En dehors des lieux de stockage, les dépôts de pous-
sières dont on n'a pu empêcher la formation doivent
être enlevés par des opérations de nettoyage cou-
rantes avant que la quantité de poussières fines au sol
ne présente un danger. Une attention spéciale sera
portée aux poussières se déposant aux alentours des
appareils, dans les recoins, sur les charpentes...
Les installations, les bâtiments et les locaux occupés
par du personnel doivent être débarrassés régulière-
ment des poussières recouvrant le sol, les parois, 
les chemins de câbles, les gaines, les conduits, les

Mesures de prévention
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appareils et les équipements. L'enlèvement des dépôts
de poussières constitue la mesure essentielle dans la
prévention des explosions.
Il faut donc impérativement éliminer les dépôts de pous-
sières rapidement après leur formation et optimiser les
opérations de nettoyage. En utilisant des aspirateurs
industriels portables adaptés aux poussières combus-
tibles (par exemple, media filtrants antistatiques), voire
aux atmosphères explosives (adapté au risque de la
zone considérée). La vigilance portera tout particuliè-
rement sur le nettoyage de toutes les installations élec-
triques. L'utilisation de balais ou brosses, provoquant la
mise en suspension d'une quantité importante de pous-
sières, devra être déconseillée voire proscrite.
Le nettoyage des locaux sera fréquent.

2. Prévention des explosions 
par action sur le comburant :
mise à l'état inerte

L'introduction d'un gaz inerte (azote, argon, dioxyde
de carbone...) en proportion suffisante dans une atmo-
sphère chargée de poussières inflammables entraîne
l'appauvrissement de celle-ci en oxygène et rend donc
l'inflammation impossible. Les systèmes de mise à l'état
inerte sont utilisés depuis de nombreuses années dans
l'industrie comme une des principales techniques pré-
ventives offrant une protection contre le risque
d'explosion.
La mise à l'état inerte n'est généralement applicable
qu'aux installations fermées et enceintes closes (silos
et stockages, réacteurs, malaxeurs, broyeurs, transpor-
teurs, fluidiseurs…). Dans la pratique, peu d'industries
utilisent en continu les procédés de diminution du taux
d'oxygène, compte tenu de nombreuses difficultés
dues, entre autres, à un investissement technique impor-
tant, à la permanence d'une surveillance par régu-
lation automatique, à l'étanchéité parfaite des
installations (difficile à assurer), à des consommations
élevées en gaz inerte…

La concentration limite en oxygène peut être définie
comme la teneur la plus élevée en oxygène en dessous
de laquelle l'explosion devient impossible. Elle est en
général de l'ordre de 10 à 15 %, encore qu'il existe des
produits capables de donner des explosions à des
teneurs en oxygène bien inférieures.
Le tableau 3 indique les proportions maximales d'oxy-
gène à maintenir en présence de quelques poussières
courantes pour empêcher leur explosion lorsque le
gaz inerte est du dioxyde de carbone ou de l'azote

(gaz de mise à l'état inerte les plus couramment utilisés).
Cependant, surtout lorsque celles-ci peuvent être por-
tées à haute température, certaines catégories de
poussières (métaux légers tels que le lithium ou l'alu-
minium), peuvent réagir avec le dioxyde de carbone
voire parfois avec l'azote ; l'inertage sera alors réalisé
au moyen d'un autre gaz tel que l'argon, non réactif chi-
miquement.

La concentration limite d'oxygène correspondant à la
mise à l'état inerte du mélange poussière/air/gaz inerte
est déterminée expérimentalement. C'est une gran-
deur spécifique de la poussière considérée et du gaz
inerte utilisé. Le dioxyde de carbone est un gaz inerte
plus efficace que l'azote puisqu'il admet une concen-
tration limite d'oxygène plus grande. En général, la
limite de concentration d'oxygène est donnée à tem-
pérature ambiante. Il convient de tenir compte du fait
que la limite de concentration d'oxygène diminue avec
des températures élevées (environ 1,5 volume en %
pour une augmentation de 100 °C).

À partir des valeurs expérimentales de la limite de
concentration d'oxygène, on obtient la concentration
d'oxygène maximale autorisée en maintenant le taux
d'oxygène à 2 % en dessous de la concentration limite
en oxygène. Ce facteur de sécurité doit prendre en
compte les fluctuations du système, la sensibilité et la
fiabilité des appareils de mesure.

La présence de gaz inerte en excès dans l’air entraîne
une réduction de la concentration de l’atmosphère
en oxygène qui peut, dans certaines limites, être à l’ori-
gine de troubles de la santé. Lorsque la concentration
en oxygène dans l’air est comprise entre 12 et 16 %,
les symptômes que l’on enregistre comprennent une
augmentation du rythme respiratoire et du pouls ainsi
qu’une légère perturbation de la coordination des
mouvements. Entre 10 et 14 %, la conscience reste en
éveil mais des risques psychiques apparaissent ainsi
qu’une fatigue anormale et une respiration inégale.
Entre 6 et 10 %, surviennent des nausées et des vomis-
sements, les pertes de conscience peuvent apparaître
rapidement. En dessous de 6 % d’oxygène, des convul-
sions se produisent, le sujet devient inconscient, la res-
piration stoppe et, quelques minutes plus tard, le cœur
s’arrête. À la différence des principaux gaz inertes
(azote, argon, etc.), le dioxyde de carbone (CO2) pré-
sente une toxicité engendrant un risque physiologique
même avant que l’effet asphyxiant ne se manifeste.
Le CO2 provoque des perturbations des fonctions res-
piratoire et circulatoire ainsi que l’équilibre acidoba-
sique. Ces troubles augmentent avec le pourcentage
de CO2 dans l’atmosphère. Dès que la concentration
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de CO2 dépasse 15 %, il peut y avoir perte de connais-
sance ; dès qu’elle dépasse 25 %, on peut observer
une dépression du système nerveux central, avec coma
convulsif et la mort. Ces troubles peuvent apparaître de
façon très brutale si la transition entre l’atmosphère nor-
male et l’atmosphère polluée est rapide.
Le paragraphe précédent nous amène à préconiser
une mise en œuvre des gaz inertes entourée de pré-
cautions et de procédures dûment établies et suivies.
Les précautions essentielles à observer pour assurer la
sécurité des personnes, face notamment au risque
d'asphyxie, devront être :

Pour les trappes d'accès aux enceintes mises à l'état
inerte :
● mise en place, sur toutes les trappes, d'affiches met-
tant en garde sur la présence du risque et avec spé-
cification du port de détecteur à oxygène obligatoire,
● entrée consignée et permis de pénétrer,
● dispositif d'ouverture (clé, etc.) à prendre au poste
de contrôle après, en particulier, vérification de la
teneur en oxygène.

Pour les galeries techniques (hautes et basses) :
● aération (taux d'ouvertures obligatoire pour avoir une
aération naturelle maximum),
● contrôle du taux d'oxygène, pour les zones peu ou non
ventilées, 
● report de l'information au poste de contrôle et à l'en-
trée avec arrêt d'urgence et alarmes, une visuelle et une
sonore, différentes de l'alarme incendie,
● mise en place d'affiches aux entrées mettant en
garde sur la présence du risque avec spécification du
port de détecteur à oxygène obligatoire.

Pour les canalisations d'amenée en gaz inerte :
● mise en place de canalisations aériennes, sans joint,
au maximum en extérieur, métalliques (en cuivre ou
en inox afin d'éviter la corrosion),
● détection des grosses fuites grâce à un débimètre
gaz, avec blocage de la distribution en cas de débit
trop important,
● détection des petites fuites par une vérification semes-
trielle avec un produit adapté (mélange eau/savon,
par exemple).

Pour la salle de commande :
● éloignement des installations et enceintes protégées,
● elle regroupera :
- l'asservissement pour les moteurs et arrêt d'utilisation
en cas de dépassement de la valeur de consigne,
- tous les suivis des teneurs en oxygène, notamment
dans les galeries techniques avec asservissement des
accès (pas de teneur en oxygène inférieure à 18 %).

Le personnel sera équipé en permanence d'un détec-
teur à oxygène avec ordre d'évacuation immédiate
dès que la teneur devient inférieure à 18 %. Le cali-
brage de ces détecteurs se fera tous les six mois. Les
interventions ne seront jamais effectuées par une per-
sonne seule et la présence d'appareil de protection
respiratoire autonome sera obligatoire.

En outre, une des toutes premières mesures d'informa-
tion de tout le personnel sera de porter à sa connais-
sance le risque que représente la raréfaction en
oxygène de l'atmosphère, les moyens de prévention
à mettre en œuvre et les procédures à observer si un
accident se produit. L'information et la formation du
personnel doivent être systématiques et renouvelées
annuellement afin de maintenir un état de vigilance vis-
à-vis de ces risques. En particulier, l'entraînement au
sauvetage est fondamental, car un sauvetage impro-
visé à la hâte, sans le respect d'une stricte procédure
s'avère souvent inefficace sinon catastrophique (le
sauveteur devenant une seconde victime). Un pro-
gramme annuel de formation et d'entraînement au
sauvetage doit être établi dans chaque établissement
concerné.

Pour les entreprises extérieures, un plan de prévention
avec permis de travail sera établi. Un des points impor-
tants qui doit figurer est l'information détaillée à donner
obligatoirement au personnel des sociétés interve-
nantes avant le début des travaux.
Le recours à l'utilisation de l'inertage comme moyen
de prévention sera à prendre en compte principale-
ment lorsque :
● l'installation ne peut être efficacement protégée
contre les effets d'une explosion éventuelle,
● la poussière possède une énergie minimale d'in-
flammation très basse,
● les sources d'inflammation ne peuvent être totale-
ment éliminées (par exemple quand la température de
mise en œuvre dépasse la température d'auto-inflam-
mation de la poussière).

Ce système de prévention demande de respecter un
certain nombre de dispositions dont les principales,
outre la protection du personnel, seront :
● d’avoir en permanence une source de gaz inerte
suffisante pour maintenir l'installation au taux d'oxy-
gène requis, de prévoir un plan de mise en sécurité
de manque de gaz inerte,
● de contrôler le taux d'oxygène en continu en divers
points et dans tous les appareils,
● d’établir des consignes de démarrage et d'arrêt de
l'installation pour que ces opérations se déroulent sous
atmosphère inerte…

Mesures de prévention
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3. Prévention des explosions 
par action sur les sources
d'inflammation

Cette action de prévention s'attachera à éliminer :
● les flammes et feux nus,
● les surfaces chaudes,
● les étincelles et échauffements d'origine mécanique,
● les étincelles et les échauffements dus aux matériels
électriques et moteurs thermiques,
● les étincelles provenant des décharges d'électricité
statique,
● l'échauffement spontané en l'absence de source de
feu extérieur.

3.1. Sources d'origine électrique

Les risques d'inflammation provenant du matériel élec-
trique ont pour origine :

L'étincelle électrique
Le risque principal est dû à la production d'une étincelle
dite de rupture, notamment à l'ouverture d'un circuit
inductif (tout circuit comportant un bobinage élec-
trique : relais, électrovannes, etc.).
L'énergie de l'étincelle de rupture est fonction du carré
de l'intensité lors de la coupure et n'est pas directe-
ment liée à la tension. Elle peut donc être très impor-
tante, même avec les très basses tensions (48 V, 24 V
ou 12 V) et, dans certains cas, avec des sources telles
que les piles des lampes portatives (4,5 V ou 6 V). Le
matériel réalisé pour fonctionner en très basse tension
de sécurité (TBTS) ne présente donc de sécurité que vis-
à-vis du risque d'électrisation, mais absolument pas 
vis-à-vis du risque d'explosion.
On parlera d'arc électrique plutôt que d'étincelle élec-
trique en cas de court-circuit (durée plus importante et
intensité généralement plus élevée). Ce risque existe
également en TBT, notamment sur les batteries
d'accumulateurs.
La production d'étincelles peut également exister à la
fermeture d'un circuit électrique.
L'énergie des étincelles électriques est généralement
suffisante pour enflammer un mélange de poussières
explosif. Il convient donc d'utiliser soit du matériel ne pro-
duisant pas d'étincelle électrique, soit du matériel dans
lequel la production d'étincelles électriques n'a pas de
répercussion sur l'atmosphère à risques d'explosion.

L'échauffement superficiel du matériel électrique
Les causes d'inflammation d'origine électrique
proviendront principalement de l'éclairage, de

l'appareillage électrique, des canalisations, des
armoires et des moteurs électriques…
Le matériel électrique présent dans les zones à risque
d’explosion doit être conforme à la réglementation
(cf. § 4).

D'une façon générale, les installations situées dans les
zones à risque d'explosion, doivent être réduites au
strict minimum et ne pas être la cause possible de l'in-
flammation de l'atmosphère explosible. Ces principes
sont valables pour les matériels comme pour les cana-
lisations électriques.
Tout matériel électrique en fonctionnement normal
engendre des pertes d'énergie par effet Joule, ce qui
entraîne un échauffement des conducteurs électriques
actifs et, par conduction thermique, un échauffement
des enveloppes externes et des bornes de connexion.
Il convient donc que la température atteinte lors de
l'échauffement reste dans les limites admissibles,
compte tenu des produits combustibles mis en œuvre.
Le risque est évidemment accru lors de surcharge ou
de court-circuit.
Un certain nombre de mesures élémentaires doivent
être respectées : isolement des lignes, mise à la terre
convenable, protection contre les surtensions ou sur-
intensités, bonne disposition des appareils permettant
la dissipation de l'énergie calorifique produite, entretien
régulier et maintenance des appareils…
Les principes de la protection des matériels électriques
utilisés en présence de poussières combustibles seront
les suivants :
● les appareils doivent être suffisamment étanches
pour éviter la pénétration des poussières,
● la surface des matériels ne doit pas pouvoir atteindre
une température capable d’enflammer les poussières
en couche ou en nuage,
● le matériel doit être conçu pour éviter l’accumula-
tion des poussières ou des fibres.

En conséquence, le matériel sera choisi en tenant
compte des prescriptions suivantes :
● le degré de protection IP (cf. la norme NF EN 60529)
des enveloppes des matériels électriques sera IP 6X
pour les zones 20, 21 et 22 avec poussière conduc-
trice(1) et IP 5X pour les autres zones 22,
● la température maximale de surface du matériel ne
doit pas dépasser deux tiers de la température mini-
male d’inflammation (en °C) du nuage air/poussière
considéré,
● la température maximale de surface du matériel doit

(1) Poussière dont la résistivité est inférieure ou égale à 103 Ω.m.
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être au plus égale à la température minimale d’in-
flammation d’une couche de 5 mm d’épaisseur de la
poussière considérée, diminuée de 75 K.

3.2. Étincelles d'origine électrostatique

De telles étincelles peuvent apporter l'énergie de
quelques dizaines à quelques centaines de micro-
joules nécessaires pour enflammer un mélange de
poussières. Cette énergie est liée aux charges Q accu-
mulées dans une capacité C, sous une tension V, selon
l'expression :

(W en Joules, Q en Coulombs, V en Volts, C en Farads).

Les plus énergiques de ces étincelles peuvent, dans
certaines conditions, enflammer des nuages de pous-
sières (moins de 5 mJ dans les cas les plus sensibles).
On rencontre couramment des capacités de quelques
picofarads (par exemple, celle du corps humain isolé
par rapport au sol est de 100 à 300.10-12 Farads) et la
génération de tensions de plusieurs milliers de volts (jus-
qu'à 30 kV) par frottement. D'après la formule précé-
dente, le corps humain est susceptible d'accumuler
des champs électrostatiques correspondant à une
énergie de quelques millijoules.
Pour qu'une étincelle de décharge disruptive se pro-
duise entre deux surfaces chargées, une différence
de potentiel suffisante, fonction de leur distance doit
être atteinte ; dans l'air sec, elle est de l'ordre de
30 000 volts par centimètre.
L'accumulation de charges électrostatiques s'observe
surtout lors de ruptures de contact et frottements entre
deux corps dont un au moins est un isolant (résistivité
> 1010 Ω.cm).
Les circonstances de la création de charges et de
potentiels électrostatiques les plus courantes sont les
suivantes :
● le transport des produits pulvérulents dans des
canalisations,
● le criblage, le filtrage, la séparation,
● la manutention de poudres en sacs en plastique,
● les personnes pouvant être facilement chargées
électriquement,
● les frottements de diverses natures : courroies et pou-
lies de transmission, déroulement de feuilles de textiles,
de papier, de matière plastique,
● l'orage.

Les mesures de prévention des décharges électrosta-
tiques dangereuses sont, selon les possibilités :

● l'humidification de l'atmosphère : une humidité rela-

W = 1 QV = 1 C.V2

2 2

tive minimale de l'ordre de 70 % empêche l'apparition
des charges électrostatiques sur les matériaux sus-
ceptibles de fixer l'humidité (coton, laine, bois, papier…) ;

● l'augmentation de la conductibilité des corps iso-
lants comme le cuir, le carton, le caoutchouc, les tex-
tiles, les matières plastiques, les liquides. Cet état peut
être atteint par addition dans la masse, lors de la fabri-
cation ou du conditionnement ou par application super-
ficielle de produits conducteurs et antistatiques. Cette
mesure est applicable aux équipements de protection
individuelle utilisables dans les atmosphères explosibles
tels que les casques, vêtements, chaussures... ;

● la mise à la terre (équipotentialité), au regard des
potentiels électrostatiques, d'une installation, d'un objet,
peut être considérée réalisée de fait, si la résistance
entre la terre et n'importe quel point de l'installation ou
de l'objet est inférieure ou égale à 106 Ω. En outre, les
chaussures des personnes qui se tiennent sur le sol doi-
vent avoir une résistance maximale à la terre de 0,5 à
1,106 Ω.
Les divers éléments d'installations (récipients, tronçons
de canalisations, filtres, buses...) par lesquels passe le
transfert de substances capables d'accumuler des
charges électrostatiques doivent être reliés par des
liaisons équipotentielles de résistance inférieure à 106 Ω ;

● la réduction des frottements par abaissement des
pressions exercées sur les corps en contact, la dimi-
nution des vitesses d'écoulement, la réduction des
hauteurs de chutes des produits ;

● la neutralisation des charges par ionisation de l'air :
emploi d'éliminateurs à induction électrostatique, d'éli-
minateurs électriques...

3.3. Flammes et feux nus

Leur banissement des zones dangereuses entraîne l'in-
terdiction des travaux par « points chauds » (soudage
et découpage à l'arc ou au chalumeau), à moins que

Mesures de prévention

T E X T E S  R É G L E M E N T A I R E S
r e l a t i f s  a u x  t r a v a u x  p a r  p o i n t s  c h a u d s

● Ordonnance préfectorale du 16 février 1970, Paris.

● Installations classées pour la protection de l’environ-
nement : brochure JO n° 1001.

● Recommandation R 266 de la CNAM.

● Entreprises extérieures : décret du 20 février 1992.
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Encadré 1 ● Exemple de permis de feu (recto-verso).

SPÉCIMEN
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REMARQUE IMPORTANTE

La délivrance de ce document sous-entend que le signataire (chef d’établissement ou son représentant qualifié)

s’est informé au préalable de la configuration des locaux concernés et situés à proximité, des produits qui y sont

utilisés ou entreposés et des activités effectuées (risques spéciaux).

�

Risques particuliers : .........................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................

�

�

PERMIS DE FEU SIGNATURE DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT

délivré le (ou de son représentant qualifié)

SERVICES CONCERNÉS NOM SIGNATURE

Demandeur
Sécurité
Entretien
Exécutant (ou chef d’équipe 
d’entreprise extérieure)

MISE EN SÉCURITÉ

Protection ou évacuation des produits inflammables ❏ 

Délimitation et signalisation de la zone dangereuse ❏

Consignation - séparation des sources d’énergie ❏ 

Vidange ❏ 

Nettoyage - dégazage ❏ 

Isolation totale de tuyauterie ❏ 

Démontage de tuyauterie ❏ 

Autre… ❏ 

❏ 

❏ 

❏ 

MOYEN DE PROTECTION

Contrôle d’atmophère ❏ 

Écrans, bâches, protection du voisinage ❏

Ventilation forcée ❏ 

Extincteurs ❏ 

Surveillant de sécurité ❏ 

Moyens d’alerte (téléphone) ❏ 

❏ 

❏ 

❏ 

❏ 

❏ 

Date de début des travaux : ......................................................................................................................................................................................................................
Durée maximale : ......................................................................................................................................................................................................................
Travail à exécuter : ......................................................................................................................................................................................................................

❏ Soudage
❏ Chalumeau
❏ Découpage électrique
❏ Pas de point de feu
❏ …

Encadré 2 ● Autre exemple de permis de feu (autorisation de travaux).
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des précautions particulières ne soient prises. La pro-
cédure du « permis de feu » est alors nécessaire. Le
permis de feu (cf. encadrés 1 et 2 pages précédentes)
est délivré par le chef d'entreprise ou son représentant
qualifié, pour chaque travail de ce genre exécuté soit
par le personnel propre de l'entreprise, soit par celui
d'une entreprise extérieure.
En particulier, pour éviter que le chauffage ne consti-
tue une source d’inflammation, il faut proscrire les sys-
tèmes de chauffage à flamme nue.

3.4. Surfaces chaudes

Les surfaces chaudes à surveiller sont le plus souvent
celles des parois d'enceintes et des cloisons chauffées,
des canalisations de fluides à température élevée (de
vapeur notamment), des pièces de machines s'échauf-
fant par action mécanique (broyeurs, malaxeurs), des
appareils de chauffage et de séchage.
Les températures limites de surface sont les tempéra-
tures maximales que peuvent atteindre les appareils en
fonctionnement normal ; elles doivent être au plus
égales au minimum :
● des 2/3 de la température minimale d’inflammation
du nuage air/poussière considéré,
● de la température minimale d’inflammation d’une
couche de 5 mm d’épaisseur de la poussière consi-
dérée, diminuée de 75 K.

Pour les appareils de chauffage, il faut éviter ceux qui
présentent une température de surface élevée (notam-
ment les systèmes rayonnants) et choisir de préférence
des systèmes avec échangeurs ou fluides caloporteurs.
Pour les procédés de séchage mettant en œuvre des
tours d’atomisation, lits fluidisés, filtres…, l’une des prin-
cipales sources d’ignition est le nid incandescent formé
par un agglomérat de produit subissant une oxyda-
tion lente au contact de la paroi chaude. Si de tels
nids se forment et se détachent de la paroi, ils peu-
vent, en se brisant, générer de nombreuses particules
incandescentes pouvant faire exploser l’installation ou
être transportées vers les autres installations propa-
geant ainsi le risque d’explosion ou d’incendie. Une
technique préventive pour ce type de risque consiste
à faire une analyse différentielle et continue du taux de
monoxyde de carbone (CO) entre l’entrée et la sortie
du procédé. Un niveau de détection de l’ordre de la
ppm (partie par million) permet de prendre des
mesures immédiates avant même que les nids incan-
descents n’apparaissent. En fonction du taux de
monoxyde de carbone mesuré, un arrêt instantané de
l’installation ou le noyage de la tour permettent de
supprimer le risque.

Par ailleurs, les engins munis de moteurs à combustion
interne devront présenter des caractéristiques de sécu-
rité suffisantes pour éviter l’explosion.

3.5. Étincelles et échauffements d'origine
mécanique

En milieu industriel, les frottements et les chocs d'ori-
gine mécanique les plus fréquents, engendrant échauf-
fements et étincelles sont dus aux :
● frictions au niveau des appareils de manutention
(élévateurs, transporteurs...),
● frottements continus de pièces en contact,
● travaux de meulage, de découpe et de rectification,
● impacts liés à la chute ou au détachement de
pièces…

L'aptitude des étincelles à provoquer l'inflammation
dépend surtout de leur température, de leur dimen-
sion et de leur vitesse. Des résultats d'essais ont confirmé
que la température des petites étincelles est très élevée,
mais elles doivent avoir une certaine dimension pour
pouvoir provoquer l'inflammation. Ainsi cette aptitude
à provoquer l'inflammation ne peut croître indéfiniment
car la température des particules détachées par choc
ou par frottement est inversement proportionnelle à
leur dimension. Les énergies d'étincelles nécessaires à
l'inflammation de nuages de poussières sont environ 100
fois plus grandes que celles qui peuvent initier des
explosions de gaz.

Les appareils ou les objets les plus courants suscep-
tibles de produire des étincelles mécaniques dange-
reuses en atmosphères inflammables et appelant ces
mesures de prévention sont :
● les ventilateurs d'extraction (les matières des pales et
de l'enveloppe seront choisies pour éviter les étincelles
par choc accidentel ; leurs moteurs électriques seront
placés hors de l'atmosphère éventuellement inflam-
mable ou sinon seront adaptés à la zone à risque) ;
● les meules, broyeurs : ils peuvent être rendus inoffen-
sifs par des mesures particulières (broyeurs sous atmo-
sphère inerte, etc.) ;
● les petites pièces et particules métalliques éventuel-
lement en mouvement (conduits, installations de char-
gement et de transport, broyeurs) ;
● l'emploi d'outils «anti-étincelants» (marteaux et masses
en cuivre ou alliages de cuivre, nickel, aluminium, outils
en bronze au béryllium, en alliages d'aluminium...) dimi-
nue de façon importante la probabilité de production
d'étincelles mais ne l'élimine pas complètement ; la
formation d'étincelles peut être prévenue également
en appliquant sur les parties non travaillantes des outils

Mesures de prévention
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un produit adapté (un revêtement plastique, défini par
la norme NF EN 74-400) pour éviter les étincelles pro-
voquées par des chocs et des chutes intempestifs.

Les étincelles sont constituées de particules métal-
liques(1) (fer, acier, cuivre, aluminium...) ou minérales
(carbone, quartz, silex, grès) arrachées à un matériau
par le choc ou le frottement sous pression d'une matière
aussi dure ou plus dure.
La prévention pour limiter ou supprimer la formation
d'étincelles s'attachera principalement :
● à la recherche d’un autre mode opératoire,
● au captage (dispositifs magnétiques),
● à la rétention (filtres et tamis),
● à l'élimination par gravité des particules susceptibles
de produire des étincelles par choc dans les conduits
de transport pneumatique, aux alimentations de
broyeurs, de mélangeurs et d'autres appareils de trai-
tement de pulvérulents.

On peut également prévoir sur des lignes de transport
pneumatique ou de dépoussiérage, des systèmes infra-
rouges de détection d’étincelles. Ces étincelles, une
fois détectées, seront éteintes à l’aide d’un dispositif
d’arrosage placé à une distance suffisante dans la
conduite en aval de la détection (cf. chapitre IV, § 4.4).
La détermination quantitative des phénomènes se
déroulant aux points de contact est aussi difficile à
effectuer pour les frottements que pour les chocs. Mais
il est certain que, dans les deux cas, les températures
atteintes aux points d'impact sont très élevées (dans
le cas des métaux, elles ne sont limitées que par le
point de fusion de ces derniers et peuvent ainsi dépas-
ser 1 000 °C).
Les élévations de température peuvent aussi se pro-
duire lors de dysfonctionnements, par suite d'une usure,
d'un mauvais montage, d’un grippage, etc. Des échauf-
fements importants par frottement en têtes et pieds
d’élévateurs à godets ou de bandes transporteuses à
la suite d'une mauvaise tension ou d'un désalignement
se produisent fréquemment.
L'utilisation de dispositifs de contrôle peut alerter des
conditions anormales de glissement de bandes, de
bourrage de goulottes, de présence de dépôt et d'ap-
parition d'échauffement.
La maintenance et la surveillance des installations sus-
ceptibles d'échauffement devront être rigoureuses.
Pour lutter contre les frottements mécaniques, elle

demandera la mise en place de dispositifs de détec-
tion tels que :
● contrôleurs de vitesse de rotation, placés sur les arbres
des poulies de pied des élévateurs à godets par
exemple,
● contrôleurs de position de la sangle pour s'assurer
que celle-ci ne dévie pas ou ne frotte pas au bâti,
● détecteurs de bourrage sur les divers transporteurs...

Toute anomalie détectée par l'un de tous ces disposi-
tifs de contrôle donnera lieu à un ensemble d'alarmes,
centralisé sur un tableau général des commandes.

3.6. Autres sources

D'autres sources initiatrices d'une explosion de pous-
sières peuvent être citées et il conviendra également
de s'en prémunir. Parmi celles-ci, on retiendra essen-
tiellement :

Les ondes électromagnétiques
Les ondes électromagnétiques émises par des émet-
teurs (radio, radar) ou par des machines industrielles
peuvent, à proximité, entraîner la production d'étin-
celles entre pièces conductrices jouant le rôle d'an-
tennes réceptrices ou provoquer l'échauffement de
matériaux. Des atmosphères explosives ne doivent pas
pouvoir se former dans ces circonstances.
La norme européenne NF EN 1127-1 fournit des infor-
mations sur les ondes électromagnétiques et sur
quelques mesures de sécurité les concernant.

La foudre
Il ne faut pas oublier que la foudre peut conduire à
l'inflammation d'un nuage de poussières (il faut éviter
la présence d'antennes radio, par exemple sur les silos
ou tours de manutention). 
Il est souhaitable de faire procéder à une étude de
protection par un spécialiste.

L’auto-échauffement et la fermentation
La combustion spontanée résulte de l'oxydation d'une
poussière combustible, lorsque la ventilation à l'inté-
rieur du tas est suffisante pour fournir l'oxydation mais
insuffisante pour disperser la chaleur résultant de cette
oxydation. L'auto-échauffement, phénomène d'accu-
mulation de chaleur, peut être défini comme la com-
bustion lente d’un amas de poussières.
La prévention consiste à assurer une détection suffi-
samment précoce de l’élévation de la température.
Cette détection n'est pas toujours aisée surtout dans
les stockages de grandes dimensions ou dans les ins-
tallations ayant des débits d'air élevés, le détecteur

(1) Des métaux tels que le zirconium et le titane, qui produisent des étin-

celles par frottement ou par impact à fort potentiel d'inflammation,

devraient être évités dans les zones à risque d'explosion. Parmi les étin-

celles à fort potentiel d'inflammation, on peut citer le frottement d'acier

rouillé contre des métaux légers (aluminium, magnésium, titane).
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devant être placé à proximité immédiate du point d'ap-
parition de l'auto-échauffement. Pour palier cet incon-
vénient, il sera judicieux de mettre en place plusieurs
lignes de détection.
La mesure des flux de chaleur à travers la paroi d'un
silo, par thermographie infrarouge, permet également
de détecter la présence d'un auto-échauffement.
De plus, les phénomènes de fermentation et d'oxyda-
tion lente peuvent aussi conduire à la formation de
gaz combustibles qui pourront contribuer à favoriser
la formation d'une explosion. On peut détecter ces gaz
émis au départ de l'oxydation lente (le monoxyde de
carbone – CO – est généralement le gaz traceur
retenu).
La mise à l'état inerte au moyen de gaz (azote, par
exemple) peut être utilisée pour réduire les risques
d'auto-échauffement.

4. Appareils utilisables 
en atmosphères explosives

Dans les zones à risques d'explosion, déterminées sous
la responsabilité du chef d'établissement, les appareils
et les systèmes de protection, notamment électriques,
doivent être réduits à ce qui est indispensable aux
besoins de l'exploitation. Les appareils électriques, les
moteurs (de ventilateurs, en particulier), les canalisa-
tions, les organes de communication nécessaires doi-
vent être placés, autant que possible, en dehors de
ces zones de danger.
Le décret n° 96-1010 modifié (transposition en droit fran-
çais de la directive 94/9/CE du 23 mars 1994, concernant
le rapprochement des législations des États membres
pour les appareils et les systèmes de protection destinés
à être utilisés en atmosphères explosibles) s'applique
aux appareils et aux systèmes de protection, destinés
à être utilisés en atmosphères explosibles, électriques et
non électriques. Vu la conception des matériels et son
domaine d'application, ce texte couvre :
● les appareils tels que les machines, les matériels, les
dispositifs fixes ou mobiles, les organes de commande,
l'instrumentation et les systèmes de détection et de pré-
vention qui, seuls ou combinés, sont destinés à la pro-
duction, au stockage, à la mesure, à la régulation, à la
conversion d'énergie et à la transformation de matériau
et qui, par les sources potentielles d'inflammation qui
leur sont propres, risquent de provoquer le déclen-
chement d'une explosion ;
● les systèmes de protection qui sont définis comme
des dispositifs, autres que les composants définis ci-
dessus dont la fonction est d'arrêter immédiatement

les explosions naissantes et/ou de limiter la zone affec-
tée par une explosion et qui sont mis séparément sur
le marché comme système à fonction autonome ;
● les composants, qui sont des pièces essentielles au
fonctionnement de l'installation, mais qui n'ont pas de
fonction autonome ;
● les dispositifs de sécurité, de contrôle et de régula-
tion prévus pour être utilisés à l'extérieur des atmo-
sphères explosibles mais qui sont nécessaires pour
assurer un fonctionnement sûr des appareils et des sys-
tèmes de protection situés en atmosphère explosible.

Selon le décret précité, les appareils et, le cas échéant,
les dispositifs et composants sont divisés en deux
groupes, eux mêmes subdivisés en catégories. Les cri-
tères de cette subdivision illustrent une des principales
différences entre les groupes I et II :
● dans le groupe I, la catégorisation est fonction, entre
autres, du fait que l'alimentation en énergie doit ou
non être coupée lorsque les conditions rendent l'at-
mosphère explosible ;
● dans le groupe II, elle dépend de l'endroit où le pro-
duit est destiné à être utilisé et du fait qu'une atmo-
sphère explosible soit toujours présente ou susceptible
de se constituer pour une période de courte ou de
longue durée.

En fonction du niveau de sécurité requis, deux caté-
gories sont mises en place pour le groupe I (M1 et M2)
et trois catégories pour le groupe II (1, 2 et 3).

Le groupe I comprend les appareils
destinés à être utilisés dans les parties
souterraines des mines ainsi que dans les
parties en surface de ces mines
susceptibles d'être menacées par le grisou
et/ou les poussières inflammables.

● Les appareils de catégorie M1 sont conçus et, si
nécessaire, équipés de moyens de protection spéciaux
additionnels pour pouvoir fonctionner conformément
aux paramètres opérationnels établis par le construc-
teur et assurer un très haut niveau de protection. Les
appareils de cette catégorie sont destinés aux travaux
souterrains des mines et aux parties de leurs installa-
tions de surface mis en danger par le grisou et/ou des
poussières combustibles. Les appareils de cette caté-
gorie doivent rester opérationnels, même dans le cas
d'un dérangement rare de l'appareil, en présence d'at-
mosphères explosives, et sont caractérisés par des
moyens de protection tels que :
- en cas de défaillance d'un des moyens de protec-
tion, au moins un second moyen indépendant assure

Mesures de prévention
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le niveau de protection requis ;
- en cas d'apparition de défauts indépendants l'un de
l'autre, le niveau de protection requis est assuré.

● Les appareils de catégorie M2 sont conçus pour pou-
voir fonctionner conformément aux paramètres opéra-
tionnels établis par le constructeur et basés sur un haut
niveau de protection. Les appareils de cette catégorie
sont destinés aux travaux souterrains des mines et aux
parties de leurs installations de surface susceptibles d'être
mis en danger par le grisou et/ou par des poussières
combustibles. Dans le cas où une atmosphère explo-
sible se manifeste, l'alimentation en énergie de ces appa-
reils est coupée. Les moyens de protection relatifs aux
appareils de cette catégorie assurent le niveau de pro-
tection requis lors d'un fonctionnement normal, y compris
dans des conditions d'exploitation contraignantes et
notamment celles résultant d'une utilisation sévère de
l'appareil et de conditions changeantes.

Le groupe II comprend les appareils
destinés à être utilisés sur d'autres sites
susceptibles d'être exposés aux risques
dus à la présence d'atmosphères
explosibles.

● Les appareils de catégorie 1 sont conçus pour pou-
voir fonctionner conformément aux paramètres opé-
rationnels établis par le constructeur et assurent un très
haut niveau de protection. Les appareils de cette caté-
gorie sont destinés à un environnement dans lequel
des atmosphères explosives dues à des mélanges d'air
avec des poussières sont présentes constamment ou
pour une longue période ou fréquemment. Les appa-
reils de cette catégorie doivent assurer le niveau de
protection requis même dans le cas d'un dérange-
ment rare de l'appareil et sont caractérisés par des
moyens de protection tels que :
- en cas de défaillance d'un des moyens de protec-
tion, au moins un second moyen indépendant assure
le niveau de protection requis,
- en cas d'apparition de deux défauts indépendants l'un
de l'autre, le niveau de protection requis est assuré.

Ces appareils sont destinés à la zone 20.

Les systèmes de protection « explosion » sont toujours
classés en catégorie 1.

● Les appareils de catégorie 2 sont conçus pour pou-
voir fonctionner conformément aux paramètres opé-
rationnels établis par le constructeur et assurer un haut
niveau de protection. Les appareils de cette catégo-
rie sont destinés à un environnement dans lequel des

atmosphères explosives, dues à des poussières, se mani-
festeront probablement. Les moyens de protection rela-
tifs aux appareils de cette catégorie assurent le niveau
de protection requis, même dans le cas de dérange-
ment fréquent ou des défauts de fonctionnement des
appareils dont il faut habituellement tenir compte.

Ces appareils sont destinés à la zone 21.

● Les appareils de catégorie 3 sont conçus pour pou-
voir fonctionner conformément aux paramètres opé-
rationnels établis par le constructeur et assurer un
niveau normal de protection. Les appareils de cette
catégorie sont destinés à un environnement dans
lequel des atmosphères explosives, dues à des pous-
sières, ont une faible probabilité de se manifester et
ne subsisteront que pour une courte période.

Ces appareils sont destinés à la zone 22.

Le marquage des catégories sur les appareils permet
à l'utilisateur de posséder des indications claires pour
une utilisation sûre. 
Les appareils, les systèmes de protection, les dispositifs de
sécurité et les composants doivent répondre aux exi-
gences essentielles de sécurité et de santé contenues
dans la réglementation. Ces exigences ont été établies
afin de prendre en compte l'usage des produits et le pro-
grès technologique. Elles comprennent essentiellement :
● des moyens pour prévenir la formation d'une atmo-
sphère explosive par l'équipement, le système de pro-
tection et les dispositifs de sécurité,
● les moyens pour prévenir l'inflammation de l'atmo-
sphère explosive par des sources d'énergie électrique
ou non électrique,
● les moyens pour empêcher ou pour limiter l'extension
d'une explosion.

Les points suivants sont également couverts :
● le choix des matériaux,
● la conception et la fabrication,
● les sources d'inflammation potentielles,
● les risques résultant des influences externes,
● les exigences pour les appareils qui contribuent à la
sécurité,
● les exigences pour les systèmes de protection.

Afin de déclarer la conformité du produit, le respon-
sable de la mise sur le marché doit respecter la (ou
les) procédure(s) prévue(s) par le décret n° 96-1010.
Dans certains cas, l'intervention d'un organisme noti-
fié est obligatoire pour vérifier la conformité aux exi-
gences, effectuer des essais ou contrôles, ou évaluer
le système qualité. Le tableau 8 donne les différentes
procédures d’évaluation de la conformité.
L'examen CE de type est la procédure par laquelle l'or-
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ganisme notifié constate et atteste qu'un échantillon
représentatif de la production considérée est conforme
aux exigences de la directive qui lui sont applicables.
Le demandeur fournit à l'organisme notifié le ou les
échantillons et la documentation technique néces-
saire à la mise en œuvre des vérifications et essais. 

Cette documentation, comprend :
● une description générale,
● les plans, diagrammes… de conception et de
construction,
● toutes les explications nécessaires à la compréhen-
sion des plans et du fonctionnement,
● une liste des normes harmonisées qui s'appliquent
totalement ou partiellement au produit et une des-
cription des solutions qui ont été adoptées afin de
répondre aux exigences essentielles applicables,
● les résultats de calcul, d'essai et de vérification,
● les rapports d'essai.

Selon la catégorie du produit, le fabricant ou son man-

Mesures de prévention

(1) Toutes les annexes sont issues de la directive 94/9/CE.
(2) ON = Organisme notifié. 

Nature de la protection Groupe Catégorie Procédures à suivre

Système de protection Examen CE de type (Annexe III(1)) et :
• soit assurance qualité production selon annexe IV,
• soit vérification sur produit selon annexe V.

Matériels électriques I M 1 Examen CE de type (Annexe III(1)) et :
et moteurs à combustion interne • soit assurance qualité production selon annexe IV,

• soit vérification sur produit selon annexe V.

M 2 Examen CE de type (Annexe III(1)) et :
• soit assurance qualité produit selon annexe VII,
• soit conformité au type selon annexe VI.

II 1 Examen CE de type (Annexe III(1)) et :
• soit assurance qualité production selon annexe IV,
• soit vérification sur produit selon annexe V.

2 Examen CE de type (Annexe III(1)) et :
• soit assurance qualité produit selon annexe VII,
• soit conformité au type selon annexe VI.

3 Contrôle interne de fabrication selon annexe VIII.

Matériels autres I M 1 Examen CE de type (Annexe III(1)) et :
• soit assurance qualité production selon annexe IV,
• soit vérification sur produit selon annexe V.

M 2 Contrôle interne de fabrication selon annexe VIII et
dépôt du dossier montrant la conformité chez l’ON(2).

II 1 Examen CE de type (Annexe III(1)) et :
• soit assurance qualité production selon annexe IV,
• soit vérification sur produit selon annexe V.

2 Contrôle interne de fabrication selon annexe VIII et
dépôt du dossier montrant la conformité chez l’ON(2).

3 Contrôle interne de fabrication selon annexe VIII.

Tableau 8 ● Procédures d’évaluation de la conformité. Catégories des matériels utilisables en atmosphères explosives.

dataire légal applique un des modules de vérification
de la production décrit ci-dessous :
● assurance qualité de production,
● vérification sur produit,
● conformité au type,
● assurance qualité du produit,
● contrôle interne de fabrication,
● vérification à l'unité.
Tous les appareils et dispositifs de protection mis sur le
marché dans l'Union européenne doivent être marqués
conformément à la directive et doivent être fournis avec
une déclaration CE de conformité émise par le fabricant
et rédigée sur les bases de la directive 94/9/CE et des
autres directives qui s'appliquent à l'appareil.
La directive précise le détail du marquage. Ce dernier
comporte les initiales CE suivies, selon le cas, par le
numéro d'identification de l'organisme notifié concerné
par l'évaluation du système d'assurance qualité ou par
la vérification à l'unité. Le marquage CE ne doit pas
figurer sur les composants. Il est complété par le mar-
quage spécifique de protection contre les explosions
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Encadré 3 ● Choix du matériel pour atmosphère explosive de poussières

Pour le choix du matériel en atmosphère explosive de poussières, il faut prendre en compte quatre critères.

1. Catégorie du matériel

�

2. Étanchéité du matériel

�

3. Température limite de surface

Norme EN 1127-1 :

Zone 20 : « Même en cas de dysfonctionnements rares, la température de toutes les surfaces qui peuvent venir en
contact avec les nuages de poussières ne doit pas dépasser les deux tiers de la température minimale d’inflam-
mation, exprimée en degrés Celsius, du nuage de poussières concerné. De plus, la température des surfaces sur
lesquelles la poussière peut être déposée doit être inférieure, en prenant en compte une marge de sécurité(1), à
la température minimale d’inflammation de la couche la plus épaisse qui peut être formée à partir de la poussière
concernée […]. »

Zone 21 : « Même en cas de dysfonctionnements, la température de toutes les surfaces qui peuvent venir en contact
avec les nuages de poussières ne doit pas dépasser les deux tiers de la température minimale d’inflammation, expri-
mée en degrés Celsius, du nuage de poussières concerné. De plus, la température des surfaces sur lesquelles la
poussière peut être déposée doit être inférieure, en prenant en compte une marge de sécurité, à la température
minimale d’inflammation de la couche la plus épaisse qui peut être formée à partir de la poussière concernée
[…]. »

Zone 22 : « En fonctionnement normal, la température ambiante d’utilisation, la température de toutes les surfaces
qui peuvent venir en contact avec les nuages de poussières ne doit pas dépasser les deux tiers de la tempéra-
ture minimale d’inflammation, exprimée en degrés Celsius, du nuage de poussières. De plus, la température des
surfaces sur lesquelles la poussière peut être déposée doit être inférieure, en tenant compte d’une marge de sécu-
rité(1), à la température minimale d’inflammation de la couche de poussière concernée. »

4. Température ambiante d’utilisation

La température limite indiquée sur le matériel ne s’applique que pour une température ambiante d’utilisation don-
née. C’est à l’utilisateur de s’assurer que le matériel sera bien utilisé dans une température ambiante en confor-
mité avec celle prévue lors de la détermination de la température limite.

Zone à risque d’explosion Étanchéité nécessaire

Zone 20 Catégorie IP 6X

Zone 21 Catégorie IP 6X

Zone 22 Poussières conductrices Catégorie IP 6X

Poussières isolantes Catégorie IP 5X

Catégorie de protection du matériel Zone à risque d’explosion

Catégorie 1 D Zone 20

Catégorie 2 D Zone 21

Catégorie 3 D Zone 22

Degré de
protection

1er chiffre : contre la pénétration des
corps solides :
- 5 : étanche à la poussière
- 6 : totalement étanche à la poussière

2e chiffre : contre 
la pénétration des liquides

IP     X     X

(1) Une marge de sécurité de 75 K entre la température minimale d’inflammation d’une couche de poussières et la température de surface de l’appareil

est souvent utilisée. Cette valeur est tirée des situations où l’épaisseur de la couche de poussières est inférieure ou égale à 5 mm et tient compte des varia-

tions de la température minimale d’inflammation, mesurée sur une couche de 5 mm, et d’un effet isolant d’une couche de 5 mm de poussières qui peut

entraîner des températures de surface plus élevées, si celles-ci ne sont pas limitées.
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( εx ) et suivi du groupe, de la catégorie et d'une indi-
cation relative aux atmosphères explosives pouvant
être présentes : D pour les poussières et G pour les gaz.

Ce type de marquage fait abstraction du mode de
protection utilisé et de la température maximum d'uti-
lisation du matériel.
La directive ne fait pas de référence directe à des
normes mais, comme on l'a vu, à des exigences rela-
tives à la sécurité en fonction des industries (mines ou
industries de surface) et des zones d'utilisation. Toutefois,
la conformité à une norme harmonisée vaut pré-
somption de conformité aux exigences essentielles
correspondantes.

En outre, des normes harmonisées peuvent prévoir un
marquage supplémentaire dit « normatif ».
Le marquage comporte également au moins les indi-
cations suivantes :
● le nom du fabricant et son adresse,
● la désignation de la série (ou du type),
● le numéro de série, s'il existe,

E x e m p l e
CE   εx   II 1 D

● l'année de construction,
● si nécessaire, toutes indications indispensables à la
sécurité d'emploi.

Chaque produit doit être accompagné d'une notice
d'instructions établie dans une langue communau-
taire. Lors de la mise en service, le produit doit être
accompagné de la notice rédigée dans la langue du
pays où est installé l'appareil.  
Elle comprendra :
● toutes les informations relatives au marquage et faci-
litant la maintenance,
● les instructions pour effectuer sans risque la mise en
service, l'installation, l'utilisation, le montage et le démon-
tage, la maintenance et les réglages,
● si nécessaire, les indications relatives aux zones de
décharge de pression (pour les évents, par exemple),
les conditions spéciales d'utilisation, les paramètres
électriques...,
● si nécessaire, les instructions de formation,
● tous les schémas et les instructions utiles du point de
vue de la sécurité,
● les limites d’utilisation couvertes par la certification
issue de la réglementation relative aux atmosphères
explosives.

Mesures de prévention
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Mesures de protection
Mesures de protection

Dans les chapitres précédents, ont été étudiées les
conditions devant être remplies pour qu'une explo-

sion de poussières combustibles puisse se produire et
les mesures de prévention pouvant empêcher cette
dernière. Rappelons que les trois mesures préventives
pour réduire la possibilité d'avoir une explosion sont :
● le contrôle de la concentration en poussières,
● la mise à l'état inerte,
● la suppression des sources d'ignition.

Cependant, comme ces mesures préventives ne peu-
vent pas éliminer avec certitude les risques d'explo-
sion, des mesures sont à prendre pour garantir qu'une
explosion n'ait aucune conséquence dangereuse. Ces
mesures sont qualifiées de « mesures constructives de
protection ». Les enceintes et les appareils doivent en
effet être construits et équipés de matière à garantir la
sécurité du personnel et à limiter, autant que possible,
les dégâts portés aux bâtiments et aux installations si
une explosion a lieu.
Ces mesures constructives générales de protection se
fondent sur les caractéristiques d'explosivité des pro-
duits et sur les résultats des essais relatifs à leur explo-
sion (cf. chapitre I).

Les mesures constructives de protection se basent sur
la pression maximale d'explosion en enceinte fermée,
Pmax (cf. § 3, chapitre I) et les plus courantes sont une :
● construction résistant à la pression d'explosion : confi-
nement d'explosion, enceinte résistant à 10 bars,
● construction résistant à une pression d'explosion
réduite :
- par un système de décharge de la pression (évent
de décharge d'explosion),
- par un système de suppression d'explosion résultant
d'une extinction immédiate.

Si les mesures ci-dessus atténuent l'explosion, elles ne
l'empêchent pas. Il est donc nécessaire d'appliquer

des mesures complémentaires, ou découplage tech-
nique des appareils lors d'une explosion, arrêtant la
transmission des effets de l'explosion à d’autres parties
de l’installation. Ce découplage doit se faire aussi près
que possible des installations ou appareils à protéger,
afin d’empêcher l’emballement de l’explosion pou-
vant devenir rapidement incontrôlable.
À chaque cas spécifique, devront correspondre les
mesures à prendre. Quoi qu'il en soit, toutes les parties
de l'installation qui peuvent être soumises à une onde
de choc au cours d'une explosion seront construites
de manière à y résister. Elles sont à retenir par principe
lors de la réalisation de nouvelles installations, mais il est
souvent possible de modifier l'équipement d'installa-
tions anciennes pour améliorer la sécurité. Dans tous
les cas cependant, ces mesures feront l'objet d'une
étude particulière approfondie, menée par des experts.

Rappelons que tous les systèmes de protection doi-
vent être conformes à la réglementation relative aux
atmosphères explosives (cf. chapitre III, § 4).

1. Appareils résistant à la pression
d'explosion

Comme protection contre les effets de la pression des
explosions, on peut utiliser des appareils capables de
pouvoir supporter une explosion interne sans rompre
(cf. la norme NF EN 14460).
Les appareils construits pour résister à la pression de
l'explosion doivent pouvoir supporter la pression maxi-
male prévisible sans subir de déformations perma-
nentes et l'explosion doit rester confinée dans le volume.
La pression maximale d'explosion Pmax (cf. chapitre I)
est en général de l'ordre de 7 à 10 bars. On admet
qu’un appareil construit pour résister à une pression
de 10 bars contient l’explosion sans déformation.

CHAPITRE 4 
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Ce mode de protection est généralement bien adapté
à la protection de petits volumes (réservoirs, appareils)
contre les effets de la pression des explosions.
Toutefois, il sera souvent nécessaire d’y adjoindre un
découplage technique (cf. § 4) afin de localiser l’ex-
plosion à l’équipement où elle s’est produite et d’évi-
ter sa transmission par les conduits au reste de
l’installation.
Après une explosion, l’inspection de l’appareil est obli-
gatoire et avant toute remise en marche, il convient
de procéder aux essais permettant de s’assurer que
l’appareil est sans danger.

2. Appareils résistant à une
pression d'explosion réduite 
en association avec la décharge 
de la pression d’explosion
(système de protection par évent)

Pour éviter la destruction éventuelle d'enceintes suite
à une explosion, une fraction déterminée de la sur-
face de leurs parois est rendue moins résistante de
manière à permettre l'évacuation des gaz d'explosion
et à ne soumettre le reste de l'enceinte qu'à une pres-
sion résiduelle supportable. La décharge par évent est
une mesure de protection évitant la destruction d'une
enceinte liée à la surpression engendrée par une explo-
sion, par l'ouverture à un stade précoce de celle-ci
des zones fragilisées bien définies. Ces évents doivent
être garantis sans fragmentation pour éviter de bles-
ser les personnes par projection de parties métalliques.

Lorsque l'on protège une enceinte par un dispositif de
décharge d'explosion, la courbe de montée en pres-
sion diffère par rapport à celle d'une explosion confi-
née. La figure 12 ci-après montre la courbe d'évolution
de la pression au cours du temps pour une explosion
évacuée. Dans une enceinte fermée, la pression maxi-
male Pmax qui peut être atteinte est supérieure à la
pression de résistance de l'enceinte et conduira à la
destruction de celle-ci. Lors d'une décharge d'explo-
sion, la pression réduite d'explosion Pred qui est atteinte
doit être inférieure à la pression de résistance de l'en-
ceinte afin de ne causer aucun dommage aux struc-
tures de cette enceinte. 

Les équipements protégés par évents sont conçus pour
pouvoir supporter une pression réduite d'explosion Pred.
Pour la décharge d'explosion, la pression réduite d'ex-
plosion est généralement comprise entre 0,2 et 3 bars.
Cette méthode de protection est particulièrement bien

adaptée pour des volumes moyens (entre 5 et 200 m3),
mais peut également être utilisée pour des volumes
plus importants.

Les évents doivent être installés le plus près possible
des sources potentielles d’inflammation qui peuvent
déclencher une explosion et seront placés aux endroits
permettant de maintenir le bon fonctionnement des
appareils.

La décharge d'explosion par évent d'explosion est le
mode de protection d'explosion de poussières qui est
actuellement le plus mis en œuvre. Plusieurs normes,
internationalement reconnues, sont utilisées pour le
dimensionnement et l'implantation des dispositifs de
décharge d'explosion :
● le projet de norme européenne NF EN 14491,
● la norme américaine NFPA 68.

Les paramètres de base à introduire pour faire un cal-
cul de surface d’évent sont :
● le volume de l’enceinte à protéger,
● la géométrie de celle-ci (rapport hauteur/diamètre),
● les caractéristiques d’explosivité de la poussière (Kst
et Pmax),
● la pression d’explosion maximale qui ne doit pas être
dépassée (Pred),
● la pression d’ouverture de l’évent (Pstat),
● la longueur de la gaine d’évacuation.

Cependant, ce type de protection sous-entend que
la décharge d'explosion se fasse dans un endroit où le
risque d'explosion secondaire est nulle dans une zone
non dangereuse pour le personnel sur site ou le per-
sonnel de passage et libre de tout stockage de pro-
duits inflammables. En effet, lors de la décharge
d'explosion, des produits imbrûlés, des produits de com-
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fermé)

Pression d'explosion
réduite (récipient  
avec ouverture  
de décharge
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Figure 12 ● Déroulement d’une explosion de poussière avec
et sans la mesure de protection « décharge de pression
d’explosion »
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bustion et la flamme de l'explosion se trouvent libérés,
ce qui entraîne une propagation de la flamme et de
l'onde de pression de l'explosion dans la zone de
décharge en dehors de l'enceinte protégée, une zone
de danger existe donc autour de l'évent puisqu’une
flamme, parfois importante, peut être la cause d'in-
cendies voire d'initiation d'explosions secondaires.

Lorsque l'appareil à protéger se trouve à l'intérieur d'un
bâtiment, la décharge d'explosion devra se faire vers
l'extérieur à l'air libre par l'intermédiaire d'une canali-
sation d'évacuation dans une direction où elle n'est
pas dangereuse et sera, éventuellement, rendue inof-
fensive par un déflecteur convenable. L'installation sera
implantée de telle sorte que la gaine d'évacuation soit
rectiligne et la plus courte possible (de préférence de
longueur inférieure à 3 mètres).
La perte de charge due à la gaine ainsi que l'explosion
du mélange air/poussières dans la gaine conduisent
à une augmentation de la pression réduite d'explo-
sion. L'augmentation de celle-ci devra être compen-
sée, soit par l'augmentation de la surface de décharge
d'explosion, soit par l'augmentation de la pression de
résistance de l'appareil.

La décharge de l'explosion provoque également des
forces de réactions qui peuvent causer le renverse-
ment des appareils. Ces forces de réactions, une fois
estimées, doivent être prises en compte pour la fixa-
tion des appareils au sol ou dans les structures.

Le fonctionnement des évents d'explosion doit être
validé par des tests dans des conditions réelles d'ex-
plosion pour prendre en compte les caractéristiques
suivantes :
● Pression de rupture prédéterminée : l'objectif de l'évent
d'explosion étant de limiter la pression d'explosion à
l'intérieur d'une enceinte à une valeur spécifique, il doit
s'ouvrir à une pression bien définie.
● Temps de réponse : la pression d'explosion se déve-
loppant très vite, le temps nécessaire pour arriver à
une ouverture totale de l'évent doit être le plus faible
possible.
● Pleine ouverture : l'ouverture des évents d'explosion
doit être déterminée et contrôlée de façon à obtenir
une ouverture totale à la valeur d'éclatement, sans
réduire la surface de décharge.
● Fragmentation nulle : lors de son ouverture, l'évent
d'explosion ne doit pas se fragmenter, les parties éjec-
tées pouvant être dangereuses pour le personnel et
les installations voisines.
● Compatibilité avec les systèmes : l’évent doit être adapté
à un environnement corrosif, aux température et pres-
sion de service, à une éventuelle usure mécanique...

On rencontre le plus fréquemment les types d'évents
suivants :

● Membranes d’explosion : ces évents sont obturés par
une pièce de rupture calibrée appelée membrane ou
disque. Les pièces de rupture restent stables en fonc-
tionnement normal et se déchirent dès qu'une sur-
pression se produit (tarage prédéterminé des disques
généralement pour une pression de 100 mbar).
Lorsque l'on protège une enceinte par une membrane
d’explosion, il faut toujours tenir compte du fait que
cette protection n'évite pas l'incendie au sein de l'en-
ceinte et il faudra contenir sa propagation en évitant
particulièrement les possibilités d'explosions secon-
daires. L'effet dynamique sur le process n'est jamais à
négliger, particulièrement lorsque l'on est obligé de
prévoir une conduite de décharge. Il faut toujours tenir
compte qu'une conduite de décharge doit avoir une
largeur au moins légèrement supérieure au disque de
rupture et une résistance suffisante.

● Clapets de décharge d’explosion : ce sont des dis-
positifs mécaniques se refermant automatiquement
après une décharge d’explosion et tarés à une valeur
d’ouverture souvent variable. Leur avantage est de
réduire le risque d’incendie consécutif à la décharge
d’explosion en empêchant une entrée d’air intem-
pestive. La plupart du temps, ces dispositifs doivent
être équipés de fonctions casse vide pour éviter que
le vide créé par la décharge de l’explosion ne déforme
ni détruise l’équipement. En outre, les clapets de
décharge d’explosion permettent d’éviter les explo-
sions secondaires à l’intérieur de l’équipement, mais
pas à l’extérieur. Par leur conception, en raison de leur
inertie propre, ils induisent une augmentation de la sur-
pression maximale résiduelle dans l'équipement pro-
tégé. Cette diminution du coefficient de décharge
peut être compensée par une pression d’activation

Mesures de protection

Photo 1 ● Membranes d’explosion 
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souvent plus faible que pour une membrane d’explo-
sion.

● Systèmes de décharge d’explosion sans flamme :
ces dispositifs sont conçus pour décharger une explo-
sion à l’intérieur d’un local même classé en zone à
risque d’explosion 22. Le système de décharge d’ex-
plosion sans flamme est constitué d’un tube de coin-
cement de flammes grillagé sur toute sa surface et
surmonté d’un panneau d’explosion. Ce dispositif est
prévu pour décharger la pression d’explosion tout en
retenant les flammes et les poussières à l’intérieur de
l’équipement. Cette obstruction à la décharge de l’ex-
plosion a cependant pour conséquence de fortement
diminuer le coefficient de décharge du dispositif et il
est nécessaire de surdimensionner la surface d’évent.
De ce fait, ces dispositifs ne peuvent être proposés que
sur des appareils de faible volume, résistant à une pres-
sion relativement élevée. Un périmètre de sécurité doit
être mis en place autour de ces systèmes de décharge
sans flammes et le volume de la pièce où l’explosion
est déchargée doit être suffisant pour éviter une pres-

surisation dommageable pour la zone de décharge.
Les systèmes de décharge d’explosion sans flammes
sont dimensionnés de la même façon que les évents
d’explosion.

3. Appareils résistant à une
pression d'explosion réduite 
par un système de suppression 
de l’explosion

Vu qu'une explosion est un phénomène très rapide, ce
mode de protection a pour but de détecter une explo-
sion dans une phase originelle et d’empêcher le déve-
loppement d’une pression intolérable dommageable
à l'équipement à protéger. Ce système, qui supprime
les explosions et restreint l’effet des flammes au stade
initial de l’explosion, est particulièrement adapté pour
les équipements confinés ou semi confinés qui ne peu-
vent résister aux surpressions maximales d'explosion.
Dès la détection de l'explosion, un produit d'extinction
est propulsé dans l'enceinte protégée où il neutralise
complètement la combustion. 

L’onde de pression d’explosion est détectée par un
capteur de pression dynamique qui déclenche l’ou-
verture des réservoirs renfermant un produit d'extinc-
tion (généralement de la poudre). Il est projeté en
quelques millisecondes par la poussée d'un gaz pro-
pulseur (azote) et produit devant la flamme un nuage
dense qui l’étouffe. Des dispositifs à eau surchauffée
micronisée peuvent remplacer la poudre dans cer-
taines applications.

Une suppression d'explosion se déroule en trois étapes :

● La détection : le type de détecteur à délai de réponse
rapide (< 20 ms) est retenu en fonction des conditions
propres au process et, surtout, de sa capacité à dis-
tinguer au plus tôt une réaction de combustion durant
le fonctionnement normal de l'installation. Seuls les dis-

Photo 2 ● Système de décharge d’explosion sans flamme.

Photo 3 ● Capteur dynamique. 
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Photo 4 ● Multicapteur dynamique d’explosion. 
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positifs de détection de pression ou infrarouge sont suf-
fisamment rapides pour la détection. Les détecteurs
de pression dynamique sont les plus utilisés. Les détec-
teurs de pression statique qui peuvent également être
proposés entrent en action plus tardivement, sont sen-
sibles aux variations de pression du procédé et surtout
ne peuvent pas être utilisés si le procédé fonctionne
dans des conditions de dépression.

● Le déclenchement : lorsque l’explosion est détectée,
un signal est envoyé vers l'unité électronique de contrôle
et de commande. Son rôle est de permettre la liaison
entre le détecteur de pression et les réservoirs où se
trouve l'agent d'extinction, et d’assurer le déclenche-
ment des suppresseurs ultra-rapides dans le laps de
temps le plus court. Cette unité doit surveiller les cir-
cuits électroniques qui permettent au signal de détec-
tion d'être correctement transmis, fournir la puissance
nécessaire pour générer l'ouverture des réservoirs, être
auto-contrôlée et afficher tous les défauts de fonc-
tionnement du système détection/extinction. Dans la
plupart des cas, plusieurs détecteurs et réservoirs peu-
vent être contrôlés par un système centralisé. Certains
dispositifs permettent un contrôle continu de l’état des
suppresseurs (pression, mise à feu, position d’arme-
ment) et des capteurs. Ils enregistrent tous les déclen-
chements et dysfonctionnements. L’historique est
conservé dans une mémoire informatique.

● L’extinction : la projection de l’agent d'extinction
contenu dans les réservoirs est la dernière phase de
l'opération. Afin d'obtenir un temps de réponse mini-
mum, les réservoirs sont maintenus sous pression par
de l’azote. En conditions normales, les réservoirs sous
pression sont isolés de l'appareil qu'ils protègent par
un disque de rupture ou une vanne mécaniquement
verrouillable (présentant l’avantage de pouvoir mani-
puler la bouteille sans la dépressuriser). Dès réception
du signal en provenance de l'unité de contrôle, une
cartouche pyrotechnique du type générateur de gaz
fait instantanément éclater le disque de rupture ou
provoque l’ouverture de la vanne. Certains dispositifs
utilisant des détonateurs et explosifs (charges creuses)
sont à éviter. L'agent extincteur est alors projeté des
réservoirs pressurisés vers l'intérieur de l'enceinte à pro-
téger par des buses de diffusion. Le produit extincteur
peut être une poudre (bicarbonate de sodium…), de
l’eau… ; son efficacité pour le type de poussière concer-
née doit être prouvée expérimentalement. La perfor-
mance du système va dépendre de la vitesse de
déclenchement, de la pression dans les réservoirs, du
diamètre d'ouverture des réservoirs, du mode de dif-
fusion de l'agent extincteur (buses), du choix de l'agent
extincteur, de la quantité de produit propulsé. 

L’utilisation d’une bouteille avec système d’ouverture
par clapet, mécaniquement verrouillable, apporte une
sécurité supplémentaire lors des opérations de main-
tenance. L’utilisation de disques de rupture interdit la
manipulation des réservoirs sous pression, une dépres-
surisation longue et contraignante étant nécessaire
avant toute manipulation.

Ces installations de suppression d'explosion doivent
conserver leur fonction en cas de défaut d'alimenta-
tion électrique durant une certaine période.
Les régimes de fonctionnement des extincteurs déclen-
chés varient, selon les constructeurs, par la valeur de
la pression de déclenchement (de l'ordre de 0,03 à
0,2 bar), dont dépend la valeur maximale de la sur-
pression à laquelle devra résister l'installation protégée
(de l'ordre de 0,1 à 1 bar) sans déformation ou au moins
sans déchirement.
Pour apporter la meilleure efficience à un système de
suppression, il faut prendre pleinement en considéra-
tion les paramètres suivants :
● caractéristiques d'explosivité de la poussière
combustible,
● caractéristiques complètes des équipements à
protéger,
● compatibilité de l'agent d'extinction avec le produit
et le process à protéger.

Mesures de protection

Photo 5 ● Suppresseur d’explosion. 
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Ce système de protection présente l'avantage de sup-
primer l'explosion mais aussi l'incendie. Il va éviter que
les produits brûlés et imbrûlés ne sortent à l'extérieur.
De ce fait, cette solution peut être adoptée pour la
protection contre les risques d'explosion dans les indus-
tries mettant en œuvre des produits dangereux
(toxiques…). De plus, il réduit considérablement la pos-
sibilité de propagation de l'explosion dans les équi-
pements interconnectés. Un équipement situé en zone
de passage ou dans un atelier peut être protégé.
L'équipement souffre peu et le redémarrage de l'ins-
tallation peut s'effectuer avec un minimum de perte
d'exploitation. Ce type de protection oblige à une main-
tenance préventive obligatoire.

4. Découplage technique

Lorsque des réservoirs ou des appareils à risque d'ex-
plosion de poussières sont reliés par des conduits ou des
canalisations à une installation, il existe un danger de
transmission de l'explosion de poussière à d’autres par-
ties de l'installation. Au cours de cette transmission il se
produit des effets de déplacement de turbulence et de
compression susceptibles d'engendrer des pressions
et des vitesses d'explosion respectivement supérieures
à 10 bars et quelques centièmes de m.s-1.
Pour empêcher de telles transmissions, il faut prévoir
des dispositifs d’isolation de certaines parties d'instal-
lation en cas d'explosion, dont le rôle est de décou-
pler techniquement l'installation lors d'une explosion.

Le découplage peut s'opérer suivant le domaine d'ap-
plication par exemple à l'aide d'écluses rotatives, de
vannes à fermeture ultra-rapide, de clapets d’obtura-
tion à fermeture rapide, de barrières d’agent extinc-
teur ou de cheminées de découplage de pression.
L'explosion peut ainsi être limitée à un secteur réduit
de l'installation. Ces systèmes ont pour but principal
d'isoler des parties de l'installation et doivent être asso-
ciés aux dispositifs de protection des équipements
principaux.

4.1. Engorgement sur un transporteur 
à vis

Un transporteur mécanique à vis est fréquemment uti-
lisé par exemple à la sortie de broyeurs, tamis,
malaxeurs, silos. Il est souhaitable que, dans ce sys-
tème de transport, un dispositif d’isolement soit inter-
posé entre deux enceintes, en l’occurrence une
quantité compacte de matière pulvérulente empê-

chant la propagation d’une explosion. Cela peut être
réalisé par un convoyeur à vis d’Archimède interrompu
en son milieu.

4.2. Écluses rotatives

Le but de l’écluse rotative est avant tout de réguler
l’évacuation des déchets. Elle se comporte comme
une barrière mécanique à l'égard des explosions de
poussières, si certaines caractéristiques de construc-
tion sont respectées. Si elle répond à des critères spé-
cifiques en matière de largeur de fente ou de résistance
mécanique maximales, elle peut très bien suffire pour
contenir les flammes et la pression.
Une écluse rotative utilisée comme barrière d’explosion
pourra être mise sur le marché uniquement après des
essais d’explosion réalisés par un organisme notifié
comme tout dispositif de protection vis-à-vis du risque
explosion conformément à la réglementation relative
aux atmosphères explosives. L'étanchéité aux sources
d'allumage est efficace selon l'expérience lorsque deux
pales sont engagées de chaque côté du corps de
l'écluse, que ces pales sont en métal et que la fente entre
l'enveloppe et le rotor est inférieure ou égale à 0,2 mm.
Bien qu'il soit possible de calculer les exigences aux-
quelles une écluse rotative résistant aux explosions doit

Engorgement
jeu réduit (environ 1 cm) 
pour diminuer la couche

s'échauffant par frottement

Figure 13 ● Transporteur à vis.

Figure 14 ● Écluse rotative.
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satisfaire, il est obligatoire de tester des prototypes avec
des explosions expérimentales et de les faire certifier.
En cas d'explosion, l'écluse doit être immobilisée immé-
diatement par un détecteur de manière que les pous-
sières enflammées ou incandescentes ne soient pas
transportées et qu'elles ne causent pas un incendie
ou une explosion derrière l'écluse.

4.3. Vannes d’obturation de type
« Ventex »

Le but d'une vanne «Ventex», est d'agir comme barrière
mécanique pour éviter la propagation d'une explo-
sion à travers des conduites de raccordement.
La vanne « Ventex » est composée d’une boule d’ob-
turation montée sur une tige rigide maintenue en posi-
tion avec des ressorts. En cas d’explosion, l’onde de
pression d’explosion qui précède le front de flamme
pousse la boule contre un joint bloquant la vanne en
position fermée, stoppant ainsi la progression de
l’explosion.
L’utilisation des ressorts permet, d’une part, de main-
tenir la vanne ouverte pour laisser passer le flux et,
d’autre part, de lui permettre de se fermer lorsqu’une
pression est générée par une explosion.
L’intérêt de la vanne « Ventex » est la simplicité de mise
en œuvre, une maintenance facilitée et l’absence de
dispositifs de pilotage et d’apport d’énergie extérieur
pour déclencher la vanne.

Toutefois, il convient de respecter un certain nombre de
limites d’utilisation que sont les concentrations maxi-
males de poussières dans les conduites, le Kst des pous-
sières considérées et les distances d’implantation à la
source d’ignition. Pour ce dernier point, une distance
trop courte risque de ne pas permettre à la vanne de
se fermer du fait d’une pression d’explosion trop faible.
Une distance trop longue peut induire des pressions
d’explosion entraînant la destruction de la vanne.
Une fois la vanne fermée par une explosion, cette der-
nière se trouve verrouillée dans cette position pour
empêcher toute explosion secondaire de passer. Un
déverrouillage manuel sera alors nécessaire pour réar-
mer le dispositif. La vanne doit être inspectée après
explosion.
Comme tout dispositif de protection vis-à-vis du risque
explosion, la vanne « Ventex » a dû subir des essais réa-
lisés par un organisme notifié pour pouvoir être certifié
conformément à la réglementation relative aux atmo-
sphères explosives. D’autres dispositifs fonctionnant sur
le même principe peuvent exister, mais ils auront dû
subir les mêmes tests pour pouvoir être mis sur le
marché.

Mesures de protection

Photo 6 ● Vanne « Ventex ».

Photos 7 et 8 ● Vannes guillotines.
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4.4. Vannes guillotines à fermeture 
ultra-rapide

L'utilisation d'obturateurs à fermeture ultra-rapide pour
l'isolement automatique de parties d'installation pré-
sente l'avantage que l'élément d'isolement de la vanne
se trouve à l'extérieur de la conduite permettant un
passage total dans la conduite. L’intérieur de cette der-
nière est libre et il peut être exécuté sans niches et sans
volumes morts de sorte que la poussière ne peut s’y
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déposer en conformité avec les réglementations en
termes d’hygiène pour les applications pharmaceu-
tiques et agroalimentaires.

Le corps de la vanne peut être en acier, aluminium,
inox ou tout autre matériau adéquat alors que le cou-
teau doit être construit de manière à résister à une
onde de pression d’explosion d’au moins 15 bars.
Compte tenu des inerties extrêmes liées aux vitesses
de déclenchement, il faut apporter une attention par-
ticulière aux types d’alliages utilisés. Certaines vannes
seront endommagées lors d’une mise à feu en mode
ultra-rapide et nécessiteront une intervention pour rem-
placer les pièces. D’autres pourront être déclenchées
sans subir de dommage. Les vitesses de déclenche-
ment doivent être de l’ordre de quelques dizaines de
millisecondes.

Les guillotines étant utilisées comme dispositif de pro-
tection explosion, elles devront avoir été certifiées par
un organisme notifié. Les conditions du procédé et de
l’établissement de l’explosion devront être reproduites
lors des essais.

Les vannes à fermeture ultra-rapide sont pilotées. 
Il convient de respecter les distances d’implantation à
la source d’ignition préconisées par le fabricant et défi-
nies par les tests réalisés par les organismes notifiés.
Une distance trop courte risque de ne pas permettre
à la vanne de se fermer à temps. Une distance trop
longue risque d’induire des pressions d’explosion pou-
vant détruire la vanne.
Les modes de déclenchements sont multiples. On
pourra citer les dispositifs fonctionnant avec des géné-
rateurs de gaz (dispositif utilisé pour déclencher les
prétenseurs de ceintures des véhicules automobiles
en cas d’accident), des bouteilles d’air ou d’azote
pressurisées déclenchées par un détonateur ou géné-
rateur de gaz ou des vannes déclenchées par une
vanne solénoïde pilotant une capacité d’air com-
primé à 6 bars alimentée par le réseau de l’usine. 
Dans ce dernier cas, le réarmement de la vanne après
mise à feu est instantané, limitant ainsi les arrêts de
production.

Il est à noter que l’utilisation de détonateurs est régle-
mentée et que cela peut poser un certain nombre de
problèmes sur un site industriel. Les détonateurs doi-
vent être changés périodiquement et cela conformé-
ment à la notice d’instructions du fabricant.

Les vannes guillotines doivent être équipées de cap-
teurs de position pour connaître à tout moment la
position du couteau (ouvert/fermé ou position inter-

médiaire : alarme). On peut équiper également les
vannes avec un dispositif à air comprimé pour l’ou-
verture/fermeture de la vanne en vitesse lente qui per-
mettra de les utiliser comme des dispositifs de
sectionnement sur le process.

La détection de l’explosion peut être réalisée soit par
des détecteurs de pression soit par des détecteurs à
infrarouge sensibles à la lumière ou à la flamme.
L'application elle-même éclairera sur le choix.
Issu de la détection, un signal, indiquant qu'une explo-
sion s'est produite, est transmis à une unité de contrôle
électronique qui va assurer le déclenchement de l’ob-
turateur à fermeture ultra-rapide. La fermeture quasi
instantanée représente une barrière physique qui
empêche la propagation de l’explosion hors de la
zone de confinement.
Une vanne guillotine qui a subi une explosion devra
être inspectée. Les vannes guillotines qui ne nécessi-
tent pas d’entretien après mise à feu ne nécessitera
pas de contrôle en cas de déclenchement intem-
pestif (sans qu’une explosion se soit réellement
produite).

4.5. Barrière d'agent extincteur
(extincteurs déclenchés) (photos 9 et 10)

Ce mode de protection permet d'éviter la propaga-
tion des flammes d'une explosion à travers les tuyau-
teries de raccordement. Il est souvent appelé « barrière
chimique » parce que l’agent extincteur est la plupart
du temps une poudre du type bicarbonate de sodium.
On peut également trouver des dispositifs fonctionnant
avec de l’eau surchauffée micronisée. Le principe

Photo 9 ● Extincteurs déclenchés. 
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consiste à envoyer un agent extincteur dans une
conduite et cela avant l’arrivée de l’explosion. Lorsque
l’explosion arrive dans la zone inertée par l’agent extinc-
teur, celle-ci s’arrête. De plus, les gaz chauds de com-
bustion sont refroidis au contact de l’agent extincteur.
La pression chute alors rapidement et l’explosion
s’interrompt (cf. figures 15a à 15e).

Ces dispositifs sont généralement utilisés lorsque le taux
d’empoussièrement est élevé ou lorsque les conduites
sont de grand diamètre (solution économiquement
plus intéressante que les vannes guillotines dans ce

cas). On propose également cette solution quand un
système de suppression d’explosion a été préconisé.
Une barrière d’agent extincteur est composée d'un
détecteur, d'une unité de commande, d'une bouteille
d'agent extincteur, de son système de déclenchement
et d’une buse de diffusion.

L’explosion est révélée par un détecteur. Un signal est
envoyé à une armoire de commande qui pilote le
déclenchement des bouteilles. La vitesse de réaction
doit être très brève (de l’ordre de quelques dizaines
de millisecondes). Pour ce faire, on peut trouver, comme
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Figures 15a ● Point d’inflammation, début de l’explosion. Figures 15b ● Détection du front de pression 
(mode dynamique dP ).

dt

Figures 15c ● Activation et début de la
suppression d’explosion.

Figures 15d ● Développement de la
suppression.

Figures 15e ● Suppression achevée, 
explosion éteinte.
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pour les suppresseurs, des bouteilles mécaniquement
verrouillables ou équipées d’un disque de rupture
déclenchés par un générateur de gaz (bouteilles pres-
surisées à l’azote). D’autres systèmes, utilisant un déto-
nateur et une charge creuse (au plomb), peuvent
encore être proposés. Enfin, certains dispositifs utilisent
le générateur de gaz pour pressuriser et déclencher
la bouteille.
Entre l'emplacement du détecteur et celui des bar-
rières une distance de 1 à 5 m, suivant la vitesse de
propagation de l'explosion, est nécessaire afin que la
barrière soit déclenchée avant l’arrivée du front de
flammes.
La quantité de produit d'extinction dépend du type de
combustible et de la dimension des conduites à pro-
téger ainsi que de la vitesse d'explosion attendue à
l'emplacement des extincteurs.

À l’endroit de l’emplacement de la bouteille de bar-
rage, la conduite devra être renforcée afin de sup-
porter la décharge de bouteilles fortement pressurisées.

La neutralisation du front de flamme par l'agent de
suppression est réalisée par :
● absorption de l'énergie calorifique produite par la
flamme, ce qui abaisse la température sous le seuil
d'auto-ignition,

● inhibition de la réaction de combustion par neutra-
lisation des particules imbrûlées,
● création d'une concentration telle que la combus-
tion ne peut plus réapparaître.

Tous ces points contribuent à l'efficacité du système.
Suffisamment de produit doit être injecté dans un laps
de temps assez court pour isoler l'explosion. 

4.6. Cheminées de dégagement

Une cheminée de dégagement se compose d’une
pièce de transition permettant d’adapter la cheminée
à la conduite et d’un disque de rupture ou un clapet
articulé permettant la décharge d’explosion à
l’atmosphère. La cheminée de découplage opère
un changement à 180° du flux de produit alors que
l’explosion sera dirigée vers l’évent.

La pression d’ouverture de l’évent ne doit jamais dépas-
ser 100 mbars. 
Cette pression d’ouverture sera déterminée par le fabri-
cant du dispositif en fonction de l’emplacement qui
sera retenu pour la cheminée et suivant les essais réa-
lisés dans le cadre de la réglementation relative aux
atmosphères explosives.

Photo 10 ● Visualisation partielle d’un système de protection. Suppression d’explosion sur tour d’atomisation et filtre avec
découplage de la gaine de liaison. 
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En aucun cas, une cheminée de découplage ne peut
être considérée comme un système d’isolation d’ex-
plosion, des flammes et des étincelles pouvant conti-
nuer à se propager dans la conduite et réinitier une
explosion. La fonction première d’une cheminée de
découplage est de réduire la pression d’explosion
avant que celle-ci ne pénètre dans l’équipement à
protéger. On n’installe pas une cheminée de décou-
plage pour empêcher une explosion de sortir d’un filtre
mais pour réduire la pression d’une explosion avant
que celle-ci ne pénètre dans le filtre. Lorsqu’un conduit
est suffisamment long, l’utilisation de cheminées suc-
cessives sur le parcours de l’explosion peut s’avérer
nécessaire.

Si un panneau d’explosion est utilisé, celui-ci doit être
garanti sans fragmentation. Si un clapet est utilisé, celui-
ci doit pouvoir se refermer tout seul sous l’effet de son
propre poids, une fois l’explosion déchargée et sans
subir aucun dommage. L’utilisation de couvercles pro-
jetés, même retenus par des chaînes ou une cage, est
à proscrire. Le risque de blesser des personnes par la
projection de pièces est trop important. D’autre part, les
parties mobiles devront être allégées au maximum afin
de limiter les inerties lors d’un déclenchement de clapet.

Comme tout système de protection vis-à-vis du risque
explosion, ces dispositifs doivent être certifiés comme
fonction de découplage d’explosion pour avoir le droit
d’être commercialisés. L’utilisation d’un disque de rup-
ture certifié n’est pas suffisant pour permettre à une
cheminée de découplage d’être certifiée. C’est la
fonction complète qui doit être évaluée et testée par
un organisme notifié.

5. Protection par éloignement
ou séparation (mesures portant
sur la construction des bâtiments)

Les répercussions que peuvent avoir sur les bâtiments
les explosions de poussières peuvent être atténuées
par des mesures adéquates portant sur l’implantation,
la construction et la conception de ceux-ci.

Les considérations des chapitres précédents peuvent
aider à évaluer les distances qu'il est souhaitable de
ménager entre une installation dangereuse et d'autres
constructions. Certains arrêtés types issus de la régle-
mentation des installations classées du ministère
chargé de l'environnement contiennent des pres-
criptions relatives aux distances à respecter entre des

zones à risque d’explosion et des constructions de
diverses natures.

Pour la protection des personnes comme pour celle
des équipements de travail situés près d'une installation
susceptible d'être le siège d'explosions, celle-ci doit
être autant que possible entourée de murs ou de cloi-
sons retenant les éclats, le souffle et les flammes. Les
bâtiments susceptibles d’être soumis aux effets de l’ex-
plosion doivent être d’une conception permettant de
résister aux effets de pression pour ne pas se disloquer
et s’effondrer.

Dans bien des cas, les éclats peuvent être arrêtés par
des écrans de tissages métalliques convenables, pro-
posés par certains constructeurs.
Si des portes doivent être utilisées pour compartimen-
ter une zone qui contient un risque d'explosion, elles
doivent être conçues pour résister aux explosions.
Lorsque les écrans protecteurs doivent être transpa-
rents, ils peuvent être constitués de plaques d'épaisseur
convenable de polycarbonate, de polyméthacrylate
de méthyle (plus inflammable que le polycarbonate)
ou de vitrages feuilletés de verre spécial et de matière
plastique. Le dimensionnement de ces protections doit
tenir compte des températures et pressions maximales
susceptibles d’être atteintes lors d’une explosion.

De plus, pour améliorer la sécurité par la construction
des bâtiments afin que l'explosion reste contenue à
une partie de l'installation et que les dommages soient
limités, on peut appliquer, entre autres, les mesures
suivantes :
● distance d’éloignement appropriée entre bureaux,
ateliers et zones de travail,
● séparation, par exemple par des cloisons, des parties
d'installations émettant des nuages de poussières tels
les postes d'ensachage ou les jetées de déversement,
de celles qui n'en émettent pas,
● séparation des parties d'installation à risque (silos,
filtres, cyclones, etc.) de celles qui présentent moins
de risque,
● séparation, autant que possible, des locaux pous-
siéreux des autres locaux,
● installation de dispositifs de découplage entre les
locaux et de dispositifs de décharge pour chaque sec-
teur à risque afin de prévenir la propagation des explo-
sions (cf. § 4.5.),
● remplacement des surfaces rugueuses par des sur-
faces lisses et réduction des zones de rétention afin
d'empêcher la formation de dépôts de poussière,
● interdiction de vitrages en verre ordinaire non armé.

L'environnement d'une installation susceptible d'être le

Mesures de protection
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siège d'explosions doit faire l'objet de mesures de pré-
vention et de protection contre les incendies qui peu-
vent être la cause et/ou la conséquence d'explosions.

6. Mesures organisationnelles

En complément des mesures techniques de préven-
tion, des mesures organisationnelles s'imposent pour
diminuer les risques d'explosion et pour garantir l'effi-
cacité des mesures techniques adoptées.

Les principales mesures organisationnelles présentant
un intérêt particulier dans le cadre de la pratique indus-
trielle seront les suivantes :

6.1. Signalisation et signalétique des
zones de danger

Les zones de danger doivent être signalées (cf. chapitre
II, § 3) et, le cas échéant, leur accès interdit durant les
heures d'exploitation. Des zones provisoires peuvent
être délimitées (panneaux, barrières, chaînes…) en cas
de modifications temporaires des installations.

6.2. Nettoyage des installations et de
leurs alentours

Le nettoyage des locaux, installations et leurs alentours
(cf. chapitre III, § 1.3) sera fréquent et réalisé avec un
aspirateur adapté. Ils doivent être débarrassés de tout
dépôt de poussière recouvrant le sol, les parois, les che-
mins de câbles, les gaines, les conduits, les appareils
et équipements. On nettoiera donc non seulement à
intervalles réguliers mais spécialement pendant et
après chaque opération entraînant une importante
formation de poussière. 

6.3. Procédures et consignes

Les procédures et consignes de travail doivent faire
l’objet de documents élaborés à partir de l’analyse et
de l’évaluation a priori des risques. Elles concernent
notamment :
● l’interdiction de fumer,
● l’établissement de permis de feu systématique pour
les travaux par points chauds,
● les consignes et plans d’évacuation (cf. la brochure INRS
ED 929, Consignes de sécurité incendie. Éléments de rédac-
tion et de mise en œuvre dans un établissement),

● la procédure d’accès du personnel à l’intérieur des
installations,
● la procédure à suivre en cas de dysfonctionnement
ou d’incident,
● les procédures concernant la conduite, la mainte-
nance et l’entretien des équipements de travail,
● l’établissement des plans de prévention régissant les
interventions des entreprises extérieures,
● les programmes de nettoyage des différents locaux
et le plan de nettoyage pour que toutes les surfaces
empoussiérées soient effectivement nettoyées.

6.4. Vérifications

Les vérifications techniques périodiques doivent déter-
miner l’état des éléments des installations et des dis-
positifs dont la détérioration pourrait entraîner un
danger. Elles établiront si leur état est jugé satisfaisant
ou si un échange est nécessaire dans les meilleurs
délais.
Les vérifications périodiques (électricité, matériel d’in-
cendie...) permettent un constat qui doit obligatoire-
ment être complété par la remise en état des
anomalies constatées.
Une attention toute particulière portera sur les contrôles
suivants (effectués par une personne compétente de
l’entreprise ou par un organisme spécialisé) :
● vérification annuelle, par thermographie, de l’en-
semble des connexions de puissance afin de déceler
tout échauffement anormal,
● contrôle de l’équipotentialité intégré aux vérifications
périodiques des installations électriques,

EN  CAS  DE  MODIF ICAT IONS
TEMPORAIRES  DES  INSTALL AT IONS

Suivant l'ampleur, la durée et les risques
potentiels de ces interventions, des procédures
spéciales rigoureuses doivent être mises en
place : permis ou autorisation de travaux, de
feux, de dégazages, de fouilles…

Ces procédures préalables doivent rendre non
dangereuses les zones d'intervention, par
exemple lors d'un arrêt programmé pour tra-
vaux d'entretien.

La procédure de permis (ou d'autorisation) de
travaux permet de s'assurer que toutes ces
opérations préliminaires ont été correctement
effectuées, y compris la délimitation matérielle
des zones provisoires.
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● contrôle régulier de l’état d’usure des systèmes de
manutention,
● vérification périodique des dispositifs de détection,
d’extinction et de désenfumage.

Les opérations d’entretien et de vérification à effec-
tuer doivent faire l’objet d’un planning rigoureusement
suivi.

6.5. Formation et information 
du personnel

Les travailleurs, y compris ceux des entreprises exté-
rieures, doivent être avertis des risques et recevoir une
formation sur le fonctionnement des installations. En

particulier, un accueil aux postes de travail pour le per-
sonnel temporaire sera mis en place.

Il convient d’organiser des séances de formation à tous
les niveaux, en insistant sur les risques d’explosion liés
aux poussières et sur les moyens mis en œuvre pour
les éviter.

La formation peut être complétée par des exercices
pratiques, tels que des exercices combinés avec les
sapeurs-pompiers.

Les exercices d’évacuation auront lieu périodiquement.

La formation et l’information du personnel constituent
un maillon primordial de la chaîne de la sécurité.

Mesures de protection
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Conclusion
Conclusion

Le risque d'explosion de poussières dans l'industrie
est plus que jamais d'actualité ainsi qu'en témoigne

la mise en place de nouveaux textes réglementaires,
la plupart issus de nouvelles directives européennes.

Le risque explosion engendré par la mise en œuvre
de matières pulvérulentes est désormais bien appré-
hendé et les connaissances dans ce domaine conti-
nuent à s’étoffer.
Il convient donc de favoriser au mieux dans ce
domaine le développement technologique des
moyens de prévention et de protection ou de recher-
cher des technologies nouvelles exemptes de risques.
Les industriels ne seront toutefois pleinement convain-
cus et n'engageront d'action efficace que dans la
mesure où des techniques économiquement réalistes
sont disponibles.

La prévention des risques industriels sera d'autant plus
facile qu'elle aura été étudiée au moment de la

conception de l'installation. C'est là tout l'intérêt pré-
senté par la réflexion en amont et de l’intégration de
la sécurité dans un projet nouveau.

L'ensemble de toutes les dispositions à mettre en place
pour lutter contre le risque d’explosion va devenir de
plus en plus important avec l'accroissement des capa-
cités industrielles, l'évolution technologique et aussi le
vieillissement des installations existantes.

Enfin, on peut insister sur le fait que les mesures de pré-
vention ne trouveront leur pleine signification que dans
la mesure où le personnel est bien informé et formé, ce
qui lui permet de comprendre et d’appliquer correc-
tement les instructions et consignes et de procéder à
un entretien régulier des installations.

Tous les préventeurs doivent donc demeurer vigilants.
Si le présent document a contribué à une telle prise
de conscience, il aura atteint son objectif.
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62 Pas-de-Calais, 80 Somme)
11 allée Vauban
59662 Villeneuve-d’Ascq cedex 
tél. 03 20 05 60 28
fax 03 20 05 63 40
www.cram-nordpicardie.fr

NORMANDIE
(14 Calvados, 27 Eure, 50 Manche,
61 Orne, 76 Seine-Maritime)
Avenue du Grand-Cours, 2022 X
76028 Rouen cedex 
tél. 02 35 03 58 21
fax 02 35 03 58 29
catherine.lefebvre@cram-normandie.fr
dominique.morice@cram-normandie.fr

PAYS DE LA LOIRE
(44 Loire-Atlantique, 49 Maine-et-Loire,
53 Mayenne, 72 Sarthe, 85 Vendée)
2 place de Bretagne
44932 Nantes cedex 9
tél. 0821 100 110
fax 02 51 82 31 62
prevention@cram-pl.fr

RHÔNE-ALPES
(01 Ain, 07 Ardèche, 26 Drôme,
38 Isère, 42 Loire, 69 Rhône,
73 Savoie, 74 Haute-Savoie)
26 rue d’Aubigny
69436 Lyon cedex  3
tél. 04 72 91 96 96
fax 04 72 91 97 09
preventionrp@cramra.fr

SUD-EST
(04 Alpes-de-Haute-Provence,
05 Hautes-Alpes, 06 Alpes-Maritimes,
13 Bouches-du-Rhône, 2A Corse Sud,
2B Haute-Corse, 83 Var, 84 Vaucluse)
35 rue George
13386 Marseille cedex 5
tél. 04 91 85 85 36
fax 04 91 85 75 66
documentation.prevention@cram-sudest.fr

Pour commander les films (en prêt), les brochures et les affiches de l’INRS,
adressez-vous au service prévention de votre CRAM ou CGSS.

Services prévention des CRAM 

GUADELOUPE
Immeuble CGRR
Rue Paul-Lacavé
97110 Pointe-à-Pitre
tél. 05 90 21 46 00
fax 05 90 21 46 13
lina.palmont@cgss-guadeloupe.fr

GUYANE
Espace Turenne Radamonthe
Route de Raban, BP 7015
97307 Cayenne cedex 
tél. 05 94 29 83 04
fax 05 94 29 83 01

LA RÉUNION
4 boulevard Doret
97405 Saint-Denis cedex 
tél. 02 62 90 47 00
fax 02 62 90 47 01
prevention@cgss-reunion.fr

MARTINIQUE
Quartier Place-d’Armes
97210 Le Lamentin cedex 2
tél. 05 96 66 51 31  

05 96 66 51 32
fax 05 96 51 81 54
prevention@cgss-martinique.fr

Services prévention des CGSS
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Cette brochure se veut un guide pratique, afin d’apporter
des mesures de prévention appropriées aux risques 
d’explosion liés à la mise en œuvre ou à la présence 
de poussières combustibles dans les installations
industrielles.

L’application des mesures de sécurité mentionnées 
dans ce document suppose la connaissance 
des caractéristiques de combustibilité et d’explosivité 
des poussières combustibles des produits concernés.

Par ailleurs, des éléments sont fournis pour garantir
l'efficacité des mesures techniques de prévention adaptées.
En complément de celles-ci, des mesures d'organisation
s'imposent pour diminuer les risques d'explosion. Parmi 
de nombreuses possibilités, les mesures d’organisation
comme l’établissement de programme de contrôle 
de la sécurité et d’entretien des installations et
équipements, la signalisation des zones de danger 
et d’interdiction d’accès à ces zones, l’élaboration
d’instructions de service adéquates, l’information 
et la formation régulières du personnel, etc.,
sont les plus fondamentales dans le cadre 
de la pratique industrielle.

Les mélanges explosifs
2. Poussières combustibles
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Édition INRS ED 944

1re édition • octobre 2006 • 5 000 ex. • ISBN 2-7389-1386-5

95634 COUV  3/10/06  21:05  Page 2




